
*^V>44*
 Âanée

 -
 1

^
30
 - N» 7 Siège social : 2, RUE 9CRIBE, NANTES Samedi 15 Février 1930 

des Associations Rurales, Viticoles, Maraîchères, Horticoles et Avicoles affiliées 

JOURNAL HEBDONIADA&RV 
paraissant le Samedi - Tirage IG 

ADMINISTRATION : 2, Rue Scribe, Nantes (à l'angle de la Rue Boita) — BUREAUX ouverts tous les jours, de 9 h. à midi et de 2 h. à 5 h. 
Pour toute la Publicité, s'adresser : PUBLICITE DE L'OUEST ET DU CENTRE. 11, Rue de la Fosse — NANTES 

TELEPHONE 141,95 
Chèques Postaux Nantes 6.015 

DECLARATIONS FISCALES 
N'oubliez pas de faire vos déclara-
tions fiscales avant le 1er mars pro-
chain ; c'est pour le cultivateur d'un 
intérêt primordial. Relisez notre Bul-
letin du 1er février dernier, pour les 
dégrèvements des impôts sur la terre 
en 1930, 

ASSURANCES SOCIALES r: La 
Chambre vient d'adopter le projet 
voté par le Sénat pour compléter la 
loi. Celle-ci devra entrer en vigueur 
le 1er juillet prochain. 

* * 

LA FOIRE DE NANTES : La Foire 
de Nantes aura lieu da jeudi 3 ait 
lundi 14 avril inclus. Les Réseaux de 
l'Etat et de l'Orléans, afin de facili-
ter la visite de la Foire, ont décidé 
que les billets d'aller et retour déli-
vrés dans leurs gares seraient vala-
bles exceptionnellement du 2 au 
.15 avril 1930 inclus. De plus, tout 
groupement constitué et qui aura fait 
sa demande à l'administration de la 
foire avant le 20 mars, bénéficiera 
d'une réduction de 50 % sur le prix 
des billets simples à place entière. 

#/ntr, te 

des animaux reproducteurs de la race 
Maine-Anjou, inscrits au Herd-BooR, 
ou munis du certificat de naissance, 
en provenance de la Loire-Inférieure, 
Ille-et-V Haine, Ma;ne-et-Loire,Mayen-
ne, Sarthe, Deux-Sèvres et Vendée. 
Un Concours de machines agricoles 
y sera annexé. 

* * 

ELEVAGE CHEVALIN : En 1927, 
le nombre des juments saillies par 
les étalons nationaux approuvés et 
autorisés, était de 9.849 pour les pur-
sang, 32.376 demi-sang et 277.826 
traits. En comparaison de l'année 
1902, on remarque une diminution 

de 26.317 saillies de pur-sang, tandis 
que les traits ont augmenté de 195.050 

* * 

ENNEMI DE LA VIGNE : D'im 
portants dégâts ont été causés, l'an 
dernier, en Champagne, par des pe-
tites larves attaquant les boutons flo-
raux de la vigne. Il s'agit d'une « Ce-
iidomye » ci vn cSpc'rv- ta uêiï'ùl 
par des soufrages, des pulvérisations 
ou des poudrages à base de nicotine, 

* * 
CHOUX-FLEURS ; Les Italiens 

nous concurrencent sérieusement au 
sujet de l'exportation des choux-fleurs 
sur les divers marchés étrangers. En 
1925, leurs cultures couvraient 24.000 
hectares et la récolte était déjà de 
400.000 têtes. 

Les S«Is de Potasse 

LE DORYPHORE 
N'EXISTE PAS EN BRETAGNE 
Do tous les parasites qui s'atta-

quent à la pomme de terre, le plus 
redoutable, actuellement, est certai-
nement le Doryphora ou Colorado. 
Ce- petit insecte, gros comme une 
coccinelle, ronge les feuilles de cette 
plante (et aussi celle de la tomate) 
Ct ce- multiplie avec une telle rapi-
dité que, là où il s'installe, la pro-
duction des tubercules est considé-
rrjilement diminuée* 

Eort heureusement, le doryphore 
n'existe pas encore en Bretagne ; 
iBaîs il est en France et il faut à 
tout prix l'empêcher de prendre pied 
dang notre contrée, où son invasion 
causerait un désastre. C'est que la 
pomme de terre tient une place con-
sidérable dans les départements de 
l'Ouest : l'IUe-et-Vilaine et les Côtes 
du-Nord lui consacrent, chacun, 
33.G00 hectares, le Finistère 42.000 
et le Morbihan plus de 45.000, et ces 
superficies s'accroissent de manière 
continue. Au cours des dernières 
années, ces quatre départements bre-
tons ont fourni, annuellement, tant 
eu tubercules de semences que de 

de la France et 1.250.000 quintaux 
à l'étranger, pour une valeur totale 
de plus de 300.000.000 de francs 
L'invasion du doryphore anéantirait 
peu à peu nos cultures de pomme» 
de Serre ; dès le début, elle arrête-
rait Ses exportations des primeurs, 
dent la pénétration sur territoire| dégâts a été envoyé à chaque mairie 
é'itv.nger se trouverait interdite par 
mesure de défense. 

tons les cultivateurs à surveiller 
très attentivement leurs cultures de 
pommes de terre et de tomates et à 
nous signaler sans retard la présence 
de tout insecte suspect,. 

LES FOYERS RECENTS 
PEUVENT ETRE DETRUITS 

Car la preuve est faite qu'un foyer 
de doryphore peut être détruit 
quand son existence est signalée peu 
de temps après sa naissance. C'est 
ainsi que, au cours de ces dernières 
années, notre collègue des Deux 
Sèvres a réussi à détruire les centres 
de contamination qui se sont formés 
dans son département par suite du 
transport, par le vent, d'insectes pro-
venant du département voisin, la 
Haute-Vienuc, fortement envahi. 

Si l'insecte apparaît en Ille-et-Vi-
laine, nous pouvons l'exterminer à 
la condition que sa présence nous 
soit signalée, dans le mois qui suivra 
son apparition. Le devoir de tous est 
donc de porter attention aux cultures 
menacées : pommes de terre et to-
mates. Si des feuilles paraissent ron-
gées par des insectes, il faut immé-
diatement nous aviser. 

L« Créateur a dit 
â Adam,, après sa 
première faute : « Tu 
gagneras ton pain 
à la sueur de ton 
front ! » C'est comme 
ça que depuis des 

siècles nous con-
tinuons à suer, à 
peiner, pour ré-
colter notre nour-

riture, tout ce que nous avons besoin 
pour entretenir notre pauvre vie 
matérielle, déjà si fragile. 

Mais le Créateur nous a promis 
tout de même une belle récompense 
— la récompense éternelle — si nous 
accomplissions le bien et observions 
ses commandements. Ça suffit pour 
pousser au devoir, on au dévouement 
ben des gens. Seulement nos arrières 
grands-pères se sont dit : « La récom-
pense de là-haut, c'est très beau... 
mais c'est un peu loin. Si qu'on fai-
sait des récompenses pour tout de 
suite, pour distinguer les hommes les 
plus méritants des autres ? » Alors 
ils ont. créé des grades, des titres, 
des décorations, des honneurs de 
toutes sortes et,, comme de juste, 
puisque ça flatte notre petit péché 
mignon, les hommes de notre géné-

à 

DE LA LOIRE-INFERIEURE 

„ , ,,. „... ration ont continué à en user, ou 
ressemble a une grosse^rëccliieilg. j '^~fc-~^F=^^-^^f»3=^iF=^^ 

Ses ailes sont jaune rougeâtre rayées 
de noir ; les larves sont renflées, 
bossues, de couleur rouge orangé 
avec lignes de points noirs. D'ail-
leurs, un tableau en couleurs repré-
sentant l'insecte sous ses différentes 

Le dimanche 23 février, il sera: 

procédé au renouvellement partiel 
des membres de la Chambre d'Agri-
culture de la Loire-Inférieure. 

Le tirage au sort, qui a eu lieu en 
1927, a limité exceptionnellement à 
trois ans le mandat des représen-
tants des arrondissements d'Ancenis, 
Paimbceuf et Saint-Nazaire. Chacun 
de ces arrondissements aura donc à 
procéder à l'élection de quatre repré-
sentants. Le scrutin sera ouvert de 
8 heures à 15 heures ; des cartes se-
ront envoyées aux électeurs. En cas 
de ballottage, un deuxième scrutin 
aura lieu le dimanche 2 mars. 

Voici la liste des candidats qui se 
présentent au suffrage des électeurs 
et électrices agricoles. Nous recom-
mandons à nos adhérents de voter 
pour chacune de ces listes, dont les 
membres ont déjà fait preuve de dé-
vouement pour la cause agricole et 
la défense de nos intérêts régionaux, 

formes et montrant l'aspect de ses 

Nous portons à la connaissance des 
Agriculteurs que le camion exposi-
tion des Sels de Potasse fera une 
tournée do propagande dans le nord 
de la Loire-Inférieure, suivant l'iti-
néraire ci-dessous : 

Samedi 15 : Lusanger (à 19 heures, 
Salle de l'Ecole communale). 

Dimanche 16 : Avessac (à 8 heures 
du malin, Salle du Patronage). 

Lundi 17 : Massérac (Ecole de-
garçons, 19 heures). 

Mardi 18 : Fégréac (Salle de 
•Mairie, à 17 heures). 

Mercredi 19 Sévérac (Salle 
l'Ecole libre, 19 heures). 

Jeudi 20 : Saint-Vincent-des-Landes 
'(Salle du Patronage, 19 heures). 

Vendredi 21 : Juigné (Ecole desj 
garçons, ip heures). 

là visité" d\r 
sera suivie d'une 
donnée par un ingénieur du Bureau 
d'études sur les Engrais, sur le su-
jet suivant : « La Fumure complète 
du Sol et les Engrais chimiques » ; 
à l'issue de cette Conférence, une 

la 

de 

Il PEUT Y VENIR 

Si le doryphore n'est pas encore 
en Bretagne, il n'en est pas très 
éloigné. D'origine américaine, il a 
pénétré en France par le port de 
Bordeaux. En 1922, il a été signalé 
à 12 kilomètres de cette ville et, 
depuis, il s'est propagé progressive 
ment autour de son point d'invasion. 
La lutte entreprise a restreint ses 
dégâts ; elle a ralenti sa marche, 
mais elle ne l'a pas arrêtée. Dansi 
notre direction, le « colorado » a 
CrnEC. JGS aepartemems ùe I» VlCII"S, 
do la Vendée et le sud des Deux-
Sèvres. 

Si des mesures sérieuses n'étaient 
pas prises pour endiguer la progres-
sion de l'insecte, nous deviendrions, 
h notre tour, ses victimes, dans un 
délai plus ou moins rapproché. 

Ce danger n'a pas échappé à la vi-
gilance des personnalités et des orga-

les qui portent intérêt à 1'agrl-
cuîtare. Dès 1927, par les soins des 
services officiels de l'Agriculture, 
des tracts relatifs au doryphore ont 
été adressés à toutes les mairies. 
Depuis, des groupements profession-
néls, 'es Offices agricoles, les Cham-
bres d'agriculture se sont préoccu-
pés de la question, et tout récem-
ment, l'Office agricole dé l'Ouest eH 
la Chambre régionale d'agricultures 
étaient réunis et saisis de la questions 
pat leur président, M. le sénateurj 
de 
était alertée par l'interpell; 
M. Guy La Chambre. 

Le ministre de l'Agriculture a 
i une commission qui a examiné! 

le problème ; d'importants crédits; 
ont été demandés ; il faut espérer 
crue des mesures sévères et efficaces 
seront prises, dès 1930, pour barrer 
la route au fléau et réduire peu à 
peu l'étendue de l'aire contaminée. 

où il peut être consulté. 

H, GONDÉ, 

Directeur des Services agricoles 
d'IUe-et-Vilàine. 

Le nouveau 
Régime des Vins 

{Dernière nouvelle) 

OUVRONS L'ŒIL 
L'insecte est arrivé par bateau à 

camion éxpGsjtioûl Sor&jH», Un batçau peut l'amener 
Conférence agricole J S fentes', âÇnefbO.uTg., à Brs& Une 

automobile, en traversant une région" 
ps raaifée, peut charger au passage et 
noua apporter un insecte porteur, 
cVœtîfe, capable de créer tm premier! 
foyer. Ainsi donc, malgré la distancé 

séance cinématographique instruo-j mi cous sépare encore de la zone* 
m\m * a&Stfweeatj coataminée, _ nous sommes déjà er^ règlement

 pour
 v

ap
pUcation de ia 

c'est EJ>uTqntr! nous inyi-

Dans l'article que nous avons pu-
blié en notre dernier bulletin, nous 
avons signalé que la loi était peu 
<•<<■.•«•* nu suiet des vins circulant ayeçj miIi*aires, surtout lorsqu'ils décorent 
dénominaÏÏoTdTlacommune ou Caft-i " *'»N »W ? «•« là 
ton d'origine et pesant moins de 9°. 

C'était le cas de nos gros plants et 
petits vins pesant moins de 9° et qui 
sont parfaitement normaux. Ils ser-
vent chez nous comme consommation 
courante, et aussi dans les coupages 
avec les Algérie à haut degré, ils 
leur apportent la fraîcheur. Pourront-
ils disparaître dans la catégorie 3, 
vins de coupages de plus de neuf 
degrés ? Telle était la question. 

Information prise, oui. Voici ia ré-
ponse que nous recevons du centre 
de notre Confédération à Blois ; inu-
tile d'aller plus haut : 

«... .Les vins de pays qui portent 
la dénomination de la commune ou 
du canton dans lequel ils ont été ré-
coltés pourront toujours être utilisés 

1 dans les coupages, à ta condition que 
le Rougé. La Chambre des députési

 leur
 ,

composition ne soit pas in
f
e

. 
lion dej

 rieure à celJe qui pourra êtfe fixée 

chaque année, et pour chaque région, 
J par décret ministériel, sur avis d'e la 

Commission technique permanente. » 

Comme cette Commission com-
prendra des chimistes œnologues du 
pays et des représentants du Centre 
et de l'Ouest, nos petits vins sont en 
bonne posture : tous ceux qui seront 
bien naturels seront livrés. On évi-
tera les liquides faits avec des acquits 
fictifs, de l'eau du noah et du... per-
manganate, comme ceux que l'on a 
arrêtés, en juillet 1928, à la gare de 
Valïei. Tout va oien. 

DE CAMfRAN, 
Président du Syndicat Central, 

Lire attentivement en 2e page le 

ROUVELLB LOI Sm LES VINS, 

Après le semeur blanc, qui da haut des 
, [nuées, 

Fait sa tâche sans bruit, c'est le semeur 
[humain, 

Dont le geste ample et sûr épandra dès 
£demain : 

Eosettes, palmes ou poireaux, à la foule 
[assoiffée. 

Comme me disait le père Péneau, 
un bout de ruban ça fait des fois 
l'effet d'un coup de 'nitrate, pour 
activer un bonhomme I Naturelle-
ment Napoléon Ier l'avait ben compris 
lorsqu'il institua l'ordre national de 
la Légion d'honneur. A'nuit, en fait 
de rubans, ou de décorations, c'est 
point ça qui manque : on a que l'em-
barras du choix. Jusqu'aux bolche-
vistes de l'armée rouge qu'ont inventé 
des grands crachats, mais avec un 
ruban noir pour ne point que ça res-
semble à notre ruban rouge : c'est 
la « légion d'horreur militariste » S 

Plaisantons point avec nos rubans 

auront toujours ïéur vaTéû? ; on ne 
saurait de trop les respecter, ni les 
considérer. 

Ce qui m'a le plus étonné, c'est de 
voir l'autre jour dans les journaux,; 
qu'on parlait de donner la Légion 
d'honneur —■ voui madame à la 
« grand'mère » des Saint-Cyriens : 
la mère .Malvine, qui tend depuis 
55 ans des p'tits pains au jambon à 
l'Ecole. C'te brave mère a eu deux 
fils tués à l'ennemi, c'est ben sûr 
un titre; mais on veut lui donner 
le ruban rouge, parce qu'elle a eu 
surtout comme clients, lorsqu'ils 
étaient « bleus », les maréchaux 
Foch et Lyautey. 

Alors, i'vais écrire au Minisse : 
« Monsieur le Chef du grand Cordon, 
votre geste est parfait ; seulement — 
et c'est justice — nous demandons 
itou la Légion d'honneur pour la 
mère Branchu, laitière du maréchal 
Foch, qui lui a fourni du bon lait 

-j jusqu'à ses dix-huit ans et pour le 
père Dutalon, bottier attitré et spi-
rituel, du grand pacificateur du Ma-
roc. » 

Pourquoi aussi ne point décorer la 
vieille cuisinière de Clemenceau, un 
fin cordon bleu qu'il aimait et res-
pectait comme sa mère ? Pourquoi 
ne point décorer... non ! y en aurait 
de trop I Mais ne croyez-vous point 
que dans nos campagnes il n'y aurait 
pas quelques beaux mérites,, quelques 
belles vertus à récompenser ? — Sans 
vendre des sandwichs, c'est nous 
tout d'même qui fournissons les 
p'tits pains I 

MAITRE JEANNOT. 

Liste d'Union agricole 
de l'ancien Arrondissement d'Ancenis 

ANCIEN ARRONDISSEMENT 

DE PAIMBŒUF 

Liste d'Union Agricole 

Electeurs et électrices agricoles, 

Il y a trois ans, lors des premières 
élections à la Chambre d'Agriculture, 
nous nous sommes présentés à vos 
suffrages, et vous nous avez élus ! 

Nous vous exposions que les Cham-
bres d'Agriculture devaient rester à 
l'écart de la politique et se mainte-
nir sur le terrain purement agricole 
pour défendre les intérêts de tous 
ceux, grands et petits, sans distinc-
tion de situation, qui tirent leurs res-
sources de la terre. 

• Nous croyons avoir suivi ce pro 
gramme. 

Avec nos collègues, nous sommes 
intervenus dans toutes les questions 
où les intérêts de l'agriculture en gé-
néral et plus spécialement de celle 
du Pays de Retz, étaient en jeu. 

Parmi les principaux sujets qui ont 
retenu l'attention de la Chambre 
d'Agriculture, citons : 

E. JOYAU, éleveur à Saînt-Pèrô-
en-Retz, président du Syndical 
d'élevage du bstail normand, 
membre sortant. 

R. LEFEUVRE, ingénieur-agronome 
à Chéméré, secrétaire de la 
Chambre d'Agriculture, mem-
bre sortant. 

Avis. — Il ne sera pas envoyé da 
bulletins de vote à domicile. Les élec-
teurs en trouveront à l'entrée de la. 
salle du scrutin. 

Tous les électeurs, hommes et fem-
mes, inscrits sur la liste électorale 
agricole de leur commune, sont appe-
lés, le dimanche 23 février, à nom-
mer leurs quatre représentants à la 
Chambre d'Agriculture. 

Il y a trois ans, vous nous avez 
honorés de votre, confiance. 

Nous nous présentons à nouveau 
à vos suffrages. 

Nous continuerons à défendre les 
intérêts de tous les agriculteurs, sans 
distinction d'opinion, grands et pe-
tits propriétaires, éleveurs, fermiers, 
métayers, vignerons, ouvriers agri-
coles, qui tirent leurs ressources de 
la terre. 

Nous nous plaçons sur le seul ter-
rain de l'Union professionnelle agri-
cole. 

Nous vous demandons de ne pas 
vous désintéresser d'une élection 
dans laquelle vos intérêts sont en jeu 
et de venir voter en grand nombre, 
le 23 février, pour qu'un second tour 

»C."™" "l^£iiDas nécessaire. 

A. D'ANTHENAISE/ maire de la 
Chapelle-Saint-Sauveur, mem 
bre sortant. 

A. LE GUALÈS DE MÉZAUBRAN, 

conseiller général, membre 
sortant. 

M. MARIN, maire du Pin, mem-
bre sortant. 

F. DE LA ROCHE-MACÉ, maire de 
Couffé, membre sortant. 

La revision du tarif des douanes 
en vue d'une plus large protection 
de l'agriculture. Nous avons obtenu 
certains relèvements de droits, mais 
encore insuffisants. 

La liberté d'importation de nos 
produits. Elle nous a été accordée et 
a permis à l'élevage de sortir de la 
grave crise des prix qui s'est mani-
festée en 1927. 

Un régime légal du blé qui nous 
défende contre les excès d'une im-
portation spéculative. Une loi très 
récente ne nous a donné qu'une demi-
satisfaction. Des mesures prises trop 
tardivement n'ont pu conjurer la mé-
vente actuelle. 

La réduction des impôts trop lourds 
qui pèsent sur la terre. Nous consta-
tons avec plaisir les gros dégrève-
ments accordés en 1930 à l'impôt sur 
les bénéfices de l'exploitation agri 
cole. 

Depuis deux ans, nous luttons pour 
faire remanier la loi sur les Assuran 
ces sociales, dont la culture est inca 

de sunnorter les charges. 

Conscients d'avoir fidèlement rem-
pli notre mandat, nous vous prions 
de nous accorder de nouveau votre 
confiance. 

P. BERNIER, maire de Rouan*., 
éleveur, membre sortant. 

L. DE CLERVILLE, maire de Saint-
Viaud, président de l'Associa-
tion des Chefs de famille, 
membre sortant. 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRB 

Liste d'Union Agricole 

René LE GOUVELLO, conseiller sor-
tant, agriculteur à Sévérac. 

Pascal -LE QUEN, conseiller sortant, 
agriculteur à Malvitle. 

Paul PICHELIN, conseiller sortant, 
agriculteur à Guérande. 

Jean-Marî« P-URNIER. agriculteur â 
Couëron. 

Nous invitons tous les électeurs de 
l'Arrondissement de Saint-Nazaire à 
voter avec discipline pour la îrstea> 
dessus composée d'hommes dont le> 
dévouement pour la défense des in-
térêts agricoles est bien connu. MM. 
Le Gouvello, Le Quen et Pichelin 
ont joué, tant à la Chambre d'Agri-
culture depuis trois ans que dans 
leurs zones respectives, un rôle très 
efficace et qui se complète. 

M. Le Gouvello, en même temps 
que propagandiste des méthodes ra-
tionnelles de culture pr-.tiquées chez 
lui, est un des apôtres de l'o gïin sa-
tion corporative agricole dans notre 
département. M. Le Quen s'est inté-
ressé spécialement à la conservation 
et à l'amélioration de h race bovine 
Nantaise. M. P. Pichelin a su pren-
dre en mains la défense acharnée 
des producteurs de lait de la pres-
qu'île Guérandaise brimés par l'Ad-
ministration. 

. Quant à M. J.-M. Bernier, il rem-
place sur la liste d'Union Agricole, 
M. Julien Mabilais, décédé, dont le 
nom respecté est dans toutes les mé-
moires. M. J.-M. Bernier est parti-
culièrement qualifié pou- représenter, 

' . - ~• • * ... 
a là (Jn?.mofe O'Agnouiruro ic» CÎC-

veurs de la vallée de la Basse-Loire, 
Directeur de la Caisse Rurale de 
Couëron, M. Bernier s'occupe ésalé-
ment d'un syndicat d'assainissement 
de Marais, du Comice Agricole, etc.. 

Les électeurs sont prévenus qu'il 
ne sera pas distribué de bulletins à 
domicile; ils en trouveront à leur 
disposition dans chaque bureau de 
vote. v 

A.ix Salon de la Machine Agricole, à 3E»aris 

TOUT BON SYNDIQUÉ DOIT PRÉ-
SENTER AU MOINS UN NOUVEL 
ADHÉRENT AU SYNDICAT, Un Stand de Machines étrangère» (Batteuses, Presses a Paille, Locomobiles, eic.<j 
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AVIS AUX ÉLEVEURS 

A propos d'Engrais phosphatés 

Le programme du Concours hippi-
que de Nantes vient de paraître. 

Sous une forme extérieure plus 
moderne, il nous est artistiquement 
présenté cette année. La première 
page est heureusement égayée par 
une reproduction du très vivant ta-
bleau d'Alfred de Dreux, « L'Etalon 
en liberté », mais ce que l'on dé-
couvre à l'intérieur nous semble éga-
lement assez séduisant. 

C'est un total de 232.000 francs de 
prix ou primes qui est attribué pour 
le »neours de Nantes, contre 
390.4) francs en 1929. 

En ecudiant les détails on re-
marque : 

Que les poids moyens de trois ans 
auront à se partage!*, sUiyarjt Jeur[ p

om
.
 arr

j
ver 

taille, trente-quatre prix, assez heu-
reusement échelonnés, contre trente 
en 1929. Les premières primes se-
ront de 3.200 fr., 2.400 fr. et 1.800 fr., 
avec six dernières primes de 600 fr. 
au lieu de trois premiers prix de 
1.800 fr., 1.450 et 1.350 fr., et des 
dernière - Unes de 400 fr. l'année 
"précédente, s 

Les poids lourds de trois ans 
auront droit cette année, à Nantes, 
à dix-neuf prix, contre dix-huit en 
1929. Les trois premiers lauréats de 
cette catégorie recevront des prix de 
3.500 fr., 2.000 fr. et 2.000 fr., et les 
sept derniers une prime de 700 fr. 

L'année dernière, les trois pre-
mières primes n'étaient, pour cette 
catégorie, que de 2.400 fr., 2.200 fr. 
et 1.650 fr., et les dernières ne s'éle-
vaient qu'à 400 fr. seulement. 

Voilà, certes, un début d'encoura-
gement pour les producteurs de 
poids lourds, qui sont la véritable 
pépinières des futures poulinières 
et des étalons de selle. 

Toutefois, nous souhaiterions que 
les encouragements alloués en faveur 
des poids lourds prennent encore 
plus d'extension dans les années cruï 
vont suivre. 

Le nombre des primes accordées 
aux poids moyens nous semble, en 
effet, trop disproportionné par rap-
port à celui alloué à leurs frères 
plus importants, surtout pour une 
région d'élevage dont les poids 
lourds sont la spécialité. Il ne paraît 
pas opportun d'oublier que ce sont 
eux surtout qui ont fait sa célébrité 
et même une ccieuinc «... ,.. 

Ils sont, en outre, le véritable 
conservatoire de la race, qu'il im-
porte de maintenir à tout prix pour 
assurer l'avenir de l'élevage. 

Aussi la part d'allocations qui 
leur est attribuée dans le Concours 
ne nous semble pas encore suffisante, 
d'autant plus que les courses favo-
risent déjà considérablement, à leur 
détriment, les poids moyens, comme 
du reste clans bien des régions. 

Aux chevaux de quatre ans poids 
lourds, il est réservé huit prix, avec 
une allocation de 2.400 fr. au pre-
mier et de 600 fr. pour les derniers, 
au lien de 1.050 fr. et 350 fr. eu 1929. 

Les poids moyens de quatre ans 
auront droit, cette année, à seize 
prix, dont les deux premiers sont de 
2.200 fr. et 1.700 fr., contre 1.550 fr. 
et 1.350 fr. l'année dernière, et tou-
jours des primes substantielles pour 
les derniers lauréats. 

Les chevaux de cinq et de six ans 
pourront, suivant leur catégorie, re-
cueillir douze prix, dont les pre-
miers sont de 1.300 fr. 

Voici le moment où les cultiva-
teurs vont commencer à se préoccu-
per du choix de leur engrais pour 
.le printemps. Un bon nombre com-
prennent maintenant que toutes les 
plantes ont besoin, pour se dévelop-
per, d'azote, d'acide phosphorique 
et de potasse, le tout appuyé par de 
la chaux. Le fumier étant très pau-
vre en acide phosphorique, les 
engrais phosphatés ne doivent donc 
jamais être oubliés, pour le com-
pléter. 

Pour que des engrais phosphatés 
soient efficaces sur des cultures de 
printemps, à végétation assez courte, 
il faut qu'ils soient rapidement assi-
milables, c'est-à-dire que les très 
nombreux poils absorbants des ra-
cines, par lesquels les plantes sel 
nourrisent, les trouvent un peu par-
tout dans le sol. 

à ce résultat, les 
industriels sont obligés de faire 
subir des traitements aux phos-
phates naturels qu'ils reçoivent dans 
leurs usines. Trois sont surtout cm-} 
ployés jusqu'à ce jour : 

a) Le traitement par l'acide sulfu-
rique : c'est le plus ancien, il per-
met d'obtenir un phosphate spécial 
appelé dans le commerce superphos-
phate, connu de tous les agriculteurs. 
Pendant quelques jours après son 
épandage, le superphosphate est so-
luble, c'est-à-dire qu'il a la propriété 
de pouvoir fondre et de se mélanger 
ainsi à toute la couche du sol. En se 
combinant à la chaux qu'il ren-
contre, il redevient du phosphate 
naturel insoluble. 

b) Le traitement des phosphates !. 
haute température par des silicates : 
c'est un procédé découvert par les 
Allemands pendant la guerre, qui 
permet d'obtenir des phosphates dé-
sagrégés chimiquement, riches en 
chaux et solubles, pouvant se mélan-
ger ainsi rapidement. 

c) Le traitement mécano-éfectri-
que, qui permet de livrer des phos-
phates très riches en chaux, sous 
forme d'une poudre extrêmement 
fine se mélangeant très vite au sol. 

Tous ces engrais sont toujours fa-
briqués avec les phosphates natu-
rels et ils fournissent toujours le 
même élément utile oui est l'acide 
phosphorique. 

M. Lavallée, l'éminent directeur 
de la ferme expérimentale d'Avrillé, 
eut l'idée, en 1929, de faire des expé-

betteraves, pour comparer l'effica-
cité de ces trois formes d'engrais 
phosphatés. Il s'arrangea à apporter, 
en plus du fumier et des engrais 
potassiques, la même quantité d'aci-
de phosphorique à l'hectare, soit 
108 kilos 500. Pour cela, il employa, 
dans les mêmes conditions, les doses 
suivantes : 

775 kilos de superphosphate ; 

452 kilos de phosphate désagrégé 
chimiquement « Bernard a ; 

434 kilos de phosphate désagrégé 
éleçlro - mécaniquement « Toria -
phos ». 

Les résultats furent les suivants : 

«) Pommes de terre : 

35.000 kilos avec superphosphate ; 
33.600 kilos avec « Bernard » ; 
36.500 kilos avec « Toriaphos ». 

Et M. Lavallée de dire : « Avant 
de tirer une.conclusion de ces essais, 
il est nécessaire de les répéter. Poul-
ie moment, nous constatons que 
dans les conditions où nous avons 
opéré, le Toriaphos s'est montré à 
égalité d'acide phosphorique totale, 
supérieur aux deux autres engrais 
avec lesquels il a été comparé. » 

b) Betteraves : 

64.490 kilos avec supcrphospfiale ; 
60.565 kilos avec « Bernard » ; 
64,210 kilos avec « Toriaphos 2, 

Et M. Lavallée de conelure :« Dans 
ces essais, le Toriaphos s'est montré 
égal au superphosphate, mais légè-
rement inférieur aux phosphates dé-
sagrégés Bernard. Si l'on prend la 
moyenne des résultats obtenus sur 
pommes de terre et sur betteraves, 
on peut en déduire que soit sous 
forme de Toriaphos, soit sous forma 
de « Superphosphate », soit sous 
forme de « Phosphate désagrégé Ber-
nard », l'acide phosphorique a don-
né des résultais équivalents, a 

Ces conclusions sont extrêmement 
intéressantes pour l'agriculteur, qui 
doit choisir ces temps-ci les engrais 
qui lui sont nécessaires pour la cam-
pagne de printemps. Parmi les en-
grais phosphatés également assimi-
lables, qui lui sont proposés, ses 
préférences devront aller non pas à 
ceux qui coûtent le moins cher au 
sac, ce qui ne signifie absolument 
rien, mais à ceux qui apportent, 
avec de la chaux, le kilo d'acide 
phosphorique assimilable au meil-
leur marché. 

Y. LE G OUAIS, 

Ingénieur agronome. 

Machiner Agricoles 

eues à Cheval 
maisons multiples, à un ou 
leviers. Ecartement à cré-
avee mancherons réglables, 

Râleaux 

Remise aux adhérents et port déduit sur facture à 1 à 2 
gares grands réseaux leviers leviers 

Type B : 5 lames de 75mm. ou 1 de 100 mm. et 4 de 75 mm... 180 » 190 » 
Type C :2] am. de 75 mm., 2 socs friang. de 250 mm. et 1 le 300. 185 » 195 » 
Type D . o iam, île 75 ilini.. 2 vcrsojrfs et 1 soç but, à aile s mob. 215 » 225 » 

Majoration de 7 fr. pour Mancherons en 

■^^n ..... 

bois 

A dents plates, avec coussinets à 
rouleaux. Entièrement en acier, mu-
nis d'un contrepoids et d'un bouton 
de pédale d'embrayage très doux. 
Accrochage et mouvement de déchar-
ge automatiques. Se font en type 
fort et type léger. 

Le premier s'emploie dans les for-
tes récoltes et terrains difficiles ; ses 
roues mesurent lra40 de hauteur. 

Le second possède tous les orga-
nes du type fort, les dents sont 
d'une section légèrement plus faible 
et les roues niseurent V3Q, 

22 dents, larg. 
24 — — 

26 — — 

28c 'H -

Type forl Type léser 

2m 995 » 950 : 
2m10 1.020 » 980 s 
2'1,25 1.045 » 1.005 s 

2m40 J,Q7v >> 1,030 J 

A7. D. L. i?. — Pour mettre en re-
lief les expériences citées plus haut 
par M. Le Gouais, nous avons calculé 
les prix de revient de l'unité d'acide 
phosphorique apporté par ces diffé-
rents engrais. Ceux-ci ressortent, 

Phosphates « Bernard »' 
2,45 l'unité. 

Superphosphates : 2,15 
l'unité. 

Phosphates « Toriaphos 
à 1.85 l'unité. 

2,35 à 

à 2,25 

: 1.75 

cher, avec une très vivante émula-
tion, de nouveaux lauriers sur le 
cours Saint-Pierre. C'est à eux 
qu'appartient le soin de meubler 
avec les meilleurs produits de leur 
élevage les boxes des écoles de 
dressage régionales de Nantes et de 
La Roche-sur-Yon. 

Les allocations distribuées dans 
les Concours ont été portées, cette 
année, à un tau:: assez substantiel. 
Même les dernières primes des trois 
ans, qui sont actuellement d'au 
moins, six ce 

D'autres expériences sont en cours 
dans diverses exploitations du dé-
partement : nous tiendrons nos adhé-
rents au courant des résultats. 

Concours Généra! Agricole j 
de Paris en 1930 

pas a purin 
En tôle galvanisée. Diamètre du 

cylindre, 15 centimètres ; tuyaux de 
9 centimètres. 

Débit, 12.000 litres 
environ, puise à toute 
profondeur, ses deux 
tuyaux s'adaptant à la 
longueur voulue. 

Vidage rapide, ne 
s'engorge jamais. 
N" 1, 2ro60 à 3mC0, 275 fr. 
N.° 2, 3"' à l'"50, 315 fr. 
N" 3, 4"'20 à 5m70, 364 fr. 

Support fixe pour ces 
pompes : 105 fr. 

Modèle spécial sur 
brouette, avec 3'mètres 
de tuyau caoutchouc : 
550 fr. 

départ usine. Remise Prix a nos 
Adhérents. 

Ronces qalvanisées 
A 2 picots 

N°S 

12,5 
13 
14 
15 
16 

Écart, 11 cm. 

13 50 
.15 50 
17 75 
20 » 
23 50 31 50 

A 4 picots 
Ecart, (i cm. 

25 50 les 100 m. 
28 » — 

tes. Remise à nos adhérents 

Semoir portatif 
pour Engrais et Semences 

En tôle galvanisée, à plastron in-
dépendant et bretelles cuir. 

Semoir complet, contenance 25 li-
tres, à prendre au Syndicat, à Nan-
tes. 

Prix : 41 francs. 

■ Les Rétro-Force 
Nouveaux instruments agricoles 

permettant d'effectuer à bras, rapi-
dement et sans fatigue, toutes les 
opérations cultgrales (binages, sar-
clages, buUages, petits labours, etc..) 
Instruments ayant obtenu de nom-
breuses récompenses. Indispensables 
pour petite et grande culture, jardi-
niers, maraîchers, pépiniéristes et vi-
gnerons. 

La composition des pièces varie 
suivant le genre de travaux à exé-
cuter. 

PRIX DES APPAREILS COMPLETS 

Pour betteraves et plantes sarclées 
en grande culture 311 

Pour vignerons A pépinié-
ristes ;.„ 343 »» 

Pour maraîchers ou amateurs 475 »» 
Pour grande culture maraî-

chère 684 »» 

Prix départ lieu de fabrication 
Saint-Nazaire. 

Panier pour emballage en plus. 

Nous consulter pour conditions et 
autres combinaisons de ces appareils. 

Modèle visible au Syndicat, 

Différents modèles, à socs fixes, ou 
à barre, de tous poids. Nous consul-
ter en indiquant le modèle désiré et 
la force. 

Machines livrées franco (transport 
déduit sur facture). 

Remise à nos adhérents* 

BARATTES FIXES à double vi-
tesse, tonneau chêne premier choix. 
Fabrication soignée, marche garan-
tie, Modèle visible au Syndicat. 

10 litres, 130 n\; 20 litres, 145 fr.; 
30 litres, 155 fr. ; 40 litres, 170 fr. ; 
50 litres, 190 fr. ; 60 litres, 210 fr. ; 
70 litres, 225 fr. ; 80 litres. 245 fr. ; 
100 litres, 265 fr. 

BARATTES CULBUTANTES sur 
demande depuis 320 francs. 

Ces prix s'entendent nets, pour 
marchandises départ usine. Livrai-
son rapide. 

pour vignes 
En bottes irrégulières, les 100 kilos. 

N° 14 217 fr. 
N" 15 ". 214 » 
N° 16 209 » 

En bottes réglées à 5 kilos. Majora-
tion de 5 francs aux 100 kilos. 

Départ Nantes. Remise à nos adhé-
rents. 

ou à purin ; voife normale ; crochets 
d'attelage au bout des limons. En tôle 
d'acier de 3 n7m, fonds emboutis, ro-
binet droit ou coudé, au choix. Roues 
fer de 1 m. 20 à double bandage. 
Construction irréprochable 

Prix du Tonneau 

Contenance 
en litres 

sans poulpe 
,\ 

Peint 
„..i i, ■ —■ 

Galvanisé 

1 500 1.375 fr. 1.513 fr. 
2 600 1.403 — 1562 j-j 

3 800 1.568 — 1.760 —• 
4 1.000 1.650 — 1.870 — 

Remise à nos adhérents. Marchan-
dise rendue franco gares grands ré-
seaux. Autre modèle sur demande. 

Avec pompe « Simplex », 3.000 litres 
à l'heure, sans clapets, corps en cui-
vre, regard pour visite instantanée, 
2 m. 50 tuyau caoutchouc et 1 m. 50 
tube d'aspiration avec crépine : 
660 fr. en supplément. Ou pompe 
« Rhône » en tôle galvanisée : 412 fr. 
en supplément. 

risai 
et Soufreuses à dos' 

Prix franco de port : 

PULVERISATEURS en cuivre plom-
bé, pour l'acide sulfurique, conte-
nance 15 litres. Pompe à disque : 
lance simple, 165 fr. ; lance double, 
175 fr. ; lance triple, 180 fr. 

La même, contenance 20 litres, avec 
lance latérale 3 jets, porte-lance, cein-
ture et bretelles caoutchouc : 255 fr. 

PULVERISATEUR pour vignes, en 
cuivre rouge, contenance 15 litres. 
Pompe à disque : 145 fr. „ v 

Etoile, double effet, à hélice. 115 Mfc, 
Petite jaune, simple effet, à 

brosse 85 fr. 

Ces prix s'entendent nets et franco 
gares de nos adhérents. 

Sécateurs 
Excellents modèles. Prix : 13 fr. 
En vente au Syndicat, à Nantes. 

Mesures préventives 
'contre la Fièvre aphteuse. 

Dans le but d'éviter la contamina-
tion aphteuse des animaux exposés 
et le danger consécutif d'un apport 
de la contagion dans les étables 
d'origine, il a été décidé par le Mi-

nts francs, permettent Inistère de l'Agriculture cru'u.ne appli-

Règlement d'Administration Publique pour l'application 
de la Loi du 1er Janvier 1930 sur les Vins 

TITRE IN-

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. — Pour l'applica-
tion de l'article 1er de la. loi du, 
1" janvier 1930 aux vins de coupa- [ FJod"ct:on Fe!cnte M » fifiâfi 2 ds 

dans une même région, lorsqu'il est 
d'un usage local, loyal et constant de 
mélanger ces vins en vue de la vente. 

Art. 3. — L'indication du lieu de 

. .i — - -

tinlln, pour les épreuves d'exté-
rieur des chevaux de quatre ans, il 
est prévu vingt-deux prix ou primes, 
pour 26.000 fr», contre vingt prix 
pour 16.150 fr. en 1929, Les premiers 
prix sont celte année de 3.000 fr. et 
2.000 fr., contre 1.850 fr. et 1.450 fr. 
l'année dernière. 

La part réservée aux épreuves des 
chevaux de cinq et de six ans est 
de 21.000 fr., contre 13.750 fr. en 
1929, avec également des premiers 
prix de 3.000 fr. et de 2.000 fr. 

Les éleveurs de la Basse-Loire et 
de la Vendée ne peuvent être que 
profondément reconnaissants aux 
délégués régionaux de la Société 
•Hippique Française et du Cheval de 
Guerre, MM. le Marquis de Juigné et 
A. Ollivier, inspecteur honoraire des 
Haras, qui ont si bien su défendre 
leurs intérêts près du Comité de Pa-
ris et faire augmenter, de semblable 
façon, les allocations du Concours de 
Nantes. 

A MM. les Eleveurs, actuellement, 
de prouver par leurs très nombreux 
engagements pour le Concours de 
Nantes, que l'élevage vendéen et de 
la Basse-Loire est toujours florissant 
et que, grâce aux encouragements 
judicieux distribués dans ces der-
nières années, l'affection pour le 
beau cheval de demi-sang reprend 
chez les jeunes éleveurs de la région. 
Us ont en effet le devoir de rempla-
cer dans les Concours quelques 
vieux éleveurs courbés sous le poids 
des ans et qui en firent la célébrité, 
mais dont le nombre s'éclaircit, 
hélas I chaque année. 

C'est actuellement aux jeunes amis 
du cheval de venir chaque année, 
fet de plus en plus nombreux, reoher,-

uresser, pendant trois se-
maines, sans exposer d'argent, tout 
poulain d'un bon modèle, qu'uiîb 
préparation judicieuse à l'école de 
dressage saura mettre en valeur pour 
le plus grand avantage de son pro-
priétaire. 

Il est important de ne pas oublier 
que l'augmentation du nombre des 
chevaux présentés dans un Concours 
appelle, pour l'année suivante, l'aug-
mentation des allocations normale-
ment allouées à ce Concours. 

MM. les Eleveurs ne doivent pas 
ignorer non plus que le 15 mars, 
dans la matinée, donc quinze jours 
â peine après les épreuves de Nan-
tes, un nouveau Concours de dres-
sage pour chevaux de selle aura lieu 
à La Roche-sur-Yon. Ce Concours 
supplémentaire, qui a lieu cette an-
née pour la première fois, est assez 
largement doté de prix pour offrir 
un intérêt pour MM. les Eleveurs, 
qui pourront demander le program-
me au Dépôt d'Etalons de La Roche 
sur-Yon. 

Les chevaux de la circonscription 
vus à Nantes à la fin de février sont 
naturellement qualifiés pour le Con-
cours de dressage du 15 mars. Ce ne 
sera pour eux qu'une occasion de 
plus de recueillir de nouveaux lau-
rier»-

HENRI P. 

Gants en Caoutchouc 

Pour la protection des mains dans 
l'épand'age de l'acide. Qualité extra : 

La paire 24 fr. 

S'ad-resser au Syndicat, à Nantes. 

canon ae la sérothérapie préventive 
serait pratiquée * u demande des 
exposants. 

Cette intervention est facultative. 
Elle sera réalisée en deux temps : 
Première injection : sérique, au lieu 
d'origine, avant tout déplacement ; 
Deuxième injection : au Palais des 
Expositions, avant réception des ani-
maux. 

La fourniture du sérum est gratuite 
et les demandeurs n'auront à suppor-
ter que les frais de visite du vété-
rinaire chargé de la première inocu-
lation. 

Aussi ai-je l'honneur de vous prier 
de bien vouloir faire connaître aux 
éleveurs de votre commune désireux 
d'envoyer des animaux au prochain 
Concours général agricole de Paris, 
que, sur leur demande, les sujets 
exposés pourront ainsi être soumis à 
une sérumisation antiaphteuse pré-
ventive. 

Afin de me permetrte d'en aviser 
M. le Ministre de l'Agriculture, je 
vous serais obligé de m'informer 
aussitôt que possible, et en tout cas 
avant le 25 février, sous le timbre 
de la Direction des services vétéri 
nairés de mon département (ou d'in-
viter les intéressés à m'informer di-
rectement) : 

1° De l'espèce et du nombre des 
animaux à protéger ; 

2° Des noms et adresses complètes 
de leurs possesseurs ; 

3° Des noms des vétérinaires choi-
sis pour être chargés de l'opération 

. Des instructions précises accompa 
gneront l'envoi du sérum demandé 

Le Préfet 3 

Paul AÏATHIVETt 

défini* «S ÎSTSgrapne 2 dudit article, 
Je degré d'alcool réel et l'acidité fixe 
des vins sont définis et .déterminés 
ainsi qu'il suit : 

Le degré d'alcool réel est le degré 
âlcoométrique centésimal, c'est-à-dire 
le volume d'alcool absolu existant dans 
100 volumes de vin considéré et dosé 
par distillation. L'acidité fixe est l'aci-
dité due aux principes acides fixes du 
vin évaluée en grammes par litre, 
d'acide sulfurique monohydraté. 

La détermination de l'alcool réel et 
de l'acidité fixe doit être faite en se 
conformant à la méthode officielle 
d'analyse des vins, telle qu'elle est 
fixée par arrêté des ministres de 
l'Agriculture et du Commerce. 

La somme « alcool plus acidité 
fixe » s'obtient en ajoutant au nom-
bre indiquant le degré -âlcoométrique 
centésimal, le nombre représentant 
l'acidité fixe du vin. 

Aucun vin de coupage donnant à 
l'analyse : 

Soit un degré âlcoométrique infé-
rieur à 9° 

Soit une somme « alcool plus aci-
dité fixe » inférieure à 12,5, ne peut 
être importé, vendu, mis en vente, 
détenu ou transporté en vue de la 
vente, que s'il est destiné à la dis-
tellerie ou à la vinaigrerie, 

Art. 2. ■— N'est pas considéré 
comme coupage, au sens de la loi du 
1" janvier 1930, le mélange entre 
eux de vins ayant droit à une même 
appellation d'origine ou confondus 
dans un même récipient en vue de 
leur transport de la cave du récoltant 
au chai du négociant. 

De même, n'est pas considéré 
comme un coupage, le mélange de 
vins originaires d'un canton et des 
communes limitrophes de ce canton 

îâ loi du 1er janvier 1930, pour les 
vins autres que les vins de cou-
page, n'ayant pas droit à des 
appellations d'origine, sera libellée 
de la façon suivante : « vin de 
pays provenant de ». Le lieu 
de production sera désigné par le 
nom du canton, sauf dans le cas où 
ce nom constituerait une appellation 
d'origine. Dans ce dernier cas, le nom 
de la commune sera employé, à moins 
qu'il ne constitue lui-même une 
appellation d'origine. Dans cette der-
nière hypothèse, et sous la même ré-
serve, on utilisera un nom de localité 
figurant au cadastre, suivi du nom 
du département. 

Le lieu de production, comme il est 
dit au paragraphe précédent, sera 
inscrit sur les bouteilles au moyen 
d'une étiquette spéciale, de forme 
rectangulaire, de la dimension de six 
centimètres de long sur trois centi-
mètres de large, qui ne pourra rece-
voir aucune autre inscription. Les 
mots constituant cette inscription se-
ront composés en caractères iden-
tiques et en noir sur fond blanc. 

Toutefois, l'indication du lieu de 
production n'est pas obligatoire pour 
les bouteilles et récipients dans les-
quels les vins de consommation cou-
rante sont emportés séance tenante 
par l'acheteur ou servis par le ven-
deur pour être consommés sur place. 

Art. 4. ■— En vue de l'application 
de l'article 2, paragraphe 3, de la 
loi du 1" janvier 1930,'un décret en 
Conseil d'Etat, pris sur le rapport 
du ministre de l'Agriculture, fixera : 

1° Les conditions dans lesquelles 
sera établi, après enquête, le casier 
vinicole de chaque région, destiné à 
déterminer les caractéristiques et la 
composition normale des vins pro-
duits dans cette région i 

2° Le délai maximum dans lequel 
pourra, sur le rapport du ministre de 
l'Agriculture, être rendu, compte tenu 
des indications du casier vinicole, le 
déSTêî arévu audit arrinla A 

Il est interdit de faire entrer dans 
des coupages les vins qui auront été 
déclarés impropres à la vente hors 
du département de production, par 
application de l'article 2, paragraphe 3 
de la loi du 1" janvier 1930 et du 
paragraphe précédent du présent 
article. 

Art. 5. — Dans le délai de huit 
jours, à dater de la publication du 
présent décret, les marchands en gros 
devront faire à la recette buraliste 
des contributions indirectes une dé-
claration des stocks de vins de cou-
page existant en leur possession et 
non conformes aux dispositions de 
la loi du 1" janvier 1930. 

Ces stocks pourront être livrés en 
l'état à la vente jusqu'à épuisement. 

Un délai expirant le 1" octobre 
1930 est accordé aux commerçants 
en gros et aux commerçants de détail 
pour se conformer- aux prescriptions 
du titre I" du présent décret, en ce 
qui concerne les vins mis en bou-
teilles avant la publication dudit dé-
cret. Le même délai leur est accordé 
pour l'écoulement de leurs stocks 
d'étiquettes, enseignes, annonces et 
autres documents et objets de publi-
cité. 

AGRICULTEURS i 

pour 8 francs 

DE COTISATION ANNUELLE 

vous recevrez notre BULLETIN chaque 
SEMAINE 

ET BENEFICIEREZ* DES MULTIPLES 
AVANTAGES DE NOTRE SYNDICAT 

ET DE NOTRE 
COOPERATIVE AGRICOLE. 

Carottes à la sauce blanche. —* 
Un kilo de carottes, un œuf de beurre, 
sauce blanche, un jaune d'œuf. 

Epluchez les carottes et essuyez-* 

ies (ne pas les laver) ; mettez-les 
dans une casserole à beurre blanc ; 
laissez cuire sans eau à petit feu, 
bien couvertes. D'autre part, faites 
une sauce blanche liée avec un jaune 
d'œuf. Dressez les carottes sur un 
plat chaud, versez la sauce dessus. 

Ce met délicieux peut aussi se 
servir avec des œufs mollets dressés 
sur croûtons dans un repas maigre. 

Tarte à la crème. — Pâte brisée 
ordinaire pour tarte, crème, un demi-
litre de lait, deux ou trois cuillerées 
de sucre, une cuillerée de farine, 
trois œufs entiers, une poignée 
d'amandes ou de noisettes mondées 
et hachées, la râp.ure d'un citron ou 
d'une orange. 

Tournez le tout jusqu'à consistance 
d'une crème épaisse, ajoutez un pe-
tit morceau de beurre frais ou quel-
ques cuillerées de crème fraîche, 
laissez refroidir quelques instants et 
étendez cette préparation sur la pâte 
préparée comme cour une tarte aux 
fruits. 

Disposez des bandelettes en lo-
sanges, dorez-les au jeune d'œuf et 
faites cuire au four une demi-heure 
à trois quarts d'heure. 

Sirop de bananes. — On coupe les 
bananes en tranches, on les place; 
dans un récipient, on les saupoudre 
de sucre, on ferme le vase qu'on 
entoure de paille et on le met dm$ 
l'eau froide^ on' fait ehaufity <^IH4) 
Juêqi&u point d'ébullitton ; on retire^ 
On laisse refroidir et on met le sirott 
en bouteilles. 

TANTE FANNY. 

UN BON CONSEIL 
En hiver, prenez souvent un Flcorij 

avec du sucre et de l'eau bouillante. 
C'eBt un excellent moyen de se préser-
ver de la grippe et des mauvais rhumes* 
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ANIMAUX 

Amenés 

Invend. 
couns OFFICIELS 

du kilo, viande netle 
PRIX APPROXIMATIFS 

du kilo, poids Vif 

(" quai. 2" quai. 3' quai. eitra 1" quai. 2' quai. 3- quai. eilra 

Bcèufs 
Vaches .... 
Taureau- . 
Veaux 
Moutons .. 
Porcs 

3.797 
1.898 

435 
2.092 

13.423 
1.866 

310 
295 
25 
96 

440 
» 

id '» 
10 » 
9 » 

17 10 
19 10 
14 » 

. a oa S i!V 
8 50 
8 30 

14 30 
14 70 
12 86 

;7 J 
' 6 80 

7 40 
10 » 
12 70 
9 86 

10 50 
10 60 
9 30 

18 70 
20 60 
14 28 

(i & 
rô » 

5 40 
10 26 

9 55 
9 80 

.473 
4 67 
4 56 
8 14 
6 90 
9 s 

? ojp 
L3 40 

3 70 
5 50 
5 59 
6 90 

6. V* 
PS 
5 76 

11 59 
10 30 
10 » 

N'EST-CE PAS RÉELLEMENT COLOSSAL ? 

l'Allemagne se propose d'annexer la Mer du Nord 
et d'en chasser les eaux 

On prête aux Allemands l'intention, 
à première vue stupéfiante, d'assé-
cher la Mer du Nord sur cpielque 
260.000 kilomètres carrés. 

Reliant l'Angleterre, à hauteur de 
Norfolk, au Skagerrak Danois, une 
digue puissante, de 700 kilomètres de 
longueur et de 28 mètres de hauteur, 
assez épaisse pour résister aux pires 
assauts de la mer déchaînée, délimi-
terait 26 millions d'hectares dont le 
plan inférieur ne se trouve guère 
qu'à 54 m. au-dessous du niveau 
moyen de la mer. 

Par le jeu classique des « épis » 
brisant le flot, il suffirait sans doute 
d'une dizaine d'années pour combler 
automatiquement cette zone immen-
se par des sédiments marins d'une 
grande richesse culturale. En admet-
tant que la "totalité de ce territoire 
restât la propriété de l'Allemagne, 
celle-ci doublerait de ce fait, à très 
peu près, sa surface cultivée et elle 
la doublerait par des terres d'une 
grande fertilité naturelle alors que 
le plus clair de celles qu'elle exploite 
actuellement sont de valeur médio-
cre. 

Le bon exemple lui-même peut 
donc être contagieux. Ce bon exem-
ple, il y a déjà longtemps que la Hol-
lande nous l'a donné en devenant, 
"paradoxalement, le pays d'Europe le 
plus gros exportateur de légumes et 
de fleurs. En dépit d'un climat net-
iement défavorable, elle inonde au-
jourd'hui le marché mondial de ses 
bulbes à fleurs, l'Angleterre, l'Alle-
magne et la France de ses fleurs cou-
pées, l'Allemagne et les pays Scan-
dinaves de ses légumes de toute sor-
te. Pays admirable, la Hollande doit 
à son audace réfléchie et à son la-
beur intelligemment obstiné, une for-

moins a imitateurs que d envieux. 

Au cours d'un voyage d'études or-
ganisé l'an dernier, dans ce pays, 
par les Chemins de fer de l'Etat, les 
délégués de nos Syndicats de marais 
de l'Ouest ont pu, tout à l'aise, in-
ventorier les éléments de cette ri-
chesse, en reconnaître la source, en 

lachines à Coudra 

Notre Coopérative peut fournir, à 
des conditions avantageuses, des ma-
chines à coudre de toutes premières 
marques, garantie! de 5 à 25 ans, sui-
vant modèles. 

Meuble luxe depuis 825 fr. 

Remise à nos adhérents. 

contrôler la puissance. C'est toujours 
sur le terrain adroitement et récem-
ment conquis sur la mer que les vi-
siteurs ont constaté los rendements 
les plus élevés. Sur ces terrains, dont 
certains sont de plusieurs mètres au-
dessous du niveau le plus bas de la 
mer, une couche, épaisse de plusieurs 
mètres de terre vierge, où tous les 
éléments utiles se trouvent représen-
tés, peut, sans s'épuiser, porter, pen-
dant des siècles, des récoltes large-
ment rémunératrices. 

Payante pour les autres, pourquoi 
ne le serait-elle pas également pour 
nous ? N'aurions-nous donc, dans ce 
domaine, exactement rien à tenter, 
ou en serions-nous réduits à cet aveu 
que ce que d'autres ont déjà réalisé 
ou projettent de créer, nous sommes, 
nous, complètement impuissants à le 
mettre debout. 

Il suffit, en réponse, de citer le 
Lac de Grand-Lieu, de comparer ce 
qu'il donne à ce qu'on en obtiendrait 
une fois mis en culture, de constater 
que la Brière tout entière est com-
plètement improductive, qu'en bor-
dure de nos fleuves côtiers, de la 
Loire à la Gironde, des centaines de 
milliers d'hectares de terre fertile se 
trouvent anémiés par le mauvais 
aménagement des eaux, que des di-
gues joignant au continent les deux 
extrémités de chacune des îles de 
Noirmoutier, Ré et Oléron, agrandi-
raient notre domaine de dizaines de 
milliers d'hectares d'une terre aussi 
riche que celle des Pays-Bas et per-
mettraient aux habitants de ces îles 
de tirer de leurs produits un parti 
autrement avantageux qu'ils ne peu-
vent le faire en l'état actuel de leurs 
si mauvaises relations avec le conti-
nent, etc., etc.. 

t-il qui en paralyse 1 accomphssc-
ment ? Un plan, des capitaux, de la 
main-d'œuvre ? Tout cela existe, il 
suffit de vouloir le chercher avec 
l'intention de le trouver. 

En Hollande, la mission organisée 
par les Chemins de fer de l'Etat a pu 
constater que l'initiative des grands, 
travaux accomplis ou en voie de 
réalisation appartenait à la fois à 
l'Etat, aux provinces et aux commu-
nes. Si, chez nous, trop mal en point 
en conséquence de la guerre, le Tré-
sor ne peut momentanément laisser 
espérer le concours financier des 
Pouvoirs Publics, d'autres organis-
mes existent qui, directement inté-
ressés à les provoquer, offrent bien 
les garanties nécessaires à ces solu-
tions. Les Conseils généraux, les 
Chambres de Commerce, les Cham-
bres d'Agriculture, les Villes, les Fé-
dérations de Syndicats de marais, 
etc., tous les groupements, en un 
mot (mi cûnsihiieiil ]s toàdLtàbJâ Ré. 

giori économique nous'paraissent, en 
effet, parfaitement qualifiés pour ser-
vir en quelque sorte de répondants, 
pour créer cet élément de sécurité 
indispensable à ceux qui, d'avance, 
seraient disposés à fournir et les ca-
pitaux et les hommes nécessaires à 
l'exécution de ces vastes travaux 
comme à la mise en valeur des espè-
ces conquis ou améliorés. 

! La Vie Syndicale I LE CHLORURE DE P0TASS 

dans la Culture du Blé 
Les Touches 

Dimanche 16 février, à 11 heures, 
à l'issue de la grand'messe, Salle Le-
page, aiix'ÎOïïîJ^ r?««iaa m&" 
cale et conférèneô agricole par j\ï. R. 
Faivre, directeur technique du Syn-
dicat Central. 

Tous nos adhérents de la région 
sont instamment priés d'y assister. 

Pontchâteau 
Voici la composition des membres 

du bureau de notre nouvelle SECTION 

AGRICOLE intercommunale de la ré-
gion de Pontchâteau : 

Président : M. Emmanuel Çrhuid, 
Sainte-Anne-de-Campbon. 

Vice-présidents : MM. Camille Pa-
bœuf (Pontchâteau) et Pierre Noblet 
(Saint-Roch). i 

Trésorier : M. Henri Chevalier, 
Pontchâteau. 

Secrétaire-Agent : M. François 
Vaillant. 

Conseillers : MM. Julien Beaumal, 
Auguste Legrand, Georges Charrier, 
Henri Charbonnier et François 
Fleury. 

Toutes nos félicitations aux mem-
bres de cette nouvelle section, appe-
lée à prendre un rapide essor dans 
la région et à rendre de grands ser-
vices aux agriculteurs. De nom-
breuses adhésions ont déjà été re-
cueillies. Tout porte à croire que, 
d'ici quelques mois, ce groupement 
syndical se classera parmi les plus 
actifs de nos groupements en Loire-j 
Inférieure. 

Bouges 
A l'issue de la réunion de diman-

che dernier, 9 février, fut décidée la 
création d'une Mutuelle-Bétail. Poui* 
tous renseignements, s'adresser au 
président de la section, M. Eugène 
Halgand, à Montoir, ou se faire ins-
crire à notre agent, M. Marcel Le-
geay, au bourg de Dongcs. 

Bouaye - St-Léger-des-Vignes 
L'assemblée générale du Syndicat 

agricole a eu lieu le dimanche 9 jan-
vier 1930. Le président donna la pa-
role à M. Joseph Godeau père, tré-
sorier, qui exposa à l'assemblée le 
compte financier de l'année 1929, 
duquel il ressort clairement que le 
Syndicat continue à prospérer. Des 
félicitations sont aussitôt adressées 
au trésorier. Les différents instru-
ments achetés par le Syndicat pour 
être utilisés par les syndiqués sont 
toujours très demandés par tous. Le 
groupement des commandes se fait 

L'agent du Syndicat est obligé de 
cesser ses fondions en raison de ses 
nouvelles occupations. Il est rem-
placé par Donatien Olive, le nouveau 
commissionnaire de Bouaye, qui 
saura faire profiter nos syndiqués 
de ses excellentes relations commer-
ciales. Nous pouvons d'ores et déjà 
présumer que le Syndicat agricole 
de Bouaye et Saint-Léger-les-Vignes, 
fondé depuis près de dix ans, va con-
tinuer à se développer de plus en 
plus et permettra ainsi à ses nom-
breux syndiqués d'acheter aux meil-
leurs prix ses engrais et vendre à 
des conditions avantageuses tous 
leurs produits. 

Le président : BACHELIER. 

Herbignac 
Pour les commandes d'engrais et 

tout ce qui concerne notre Syndicat 
ou notre Coopérative,, s'adresser dès 
maintenant à M. Mondière, à Ker-
Gasj seul délégué du Syndicat Çf&jjU^!!^ 
tral des Agriculteurs de laj Loire 
Inférieure. 

ÇOFFRES-FÔRTS 

IBAUCHE! 
s 93, rua de Richelieu - PARIS 5 
H Agent : 21, Place de Bretagne, NANTES I 
Viuiiiiiiiiiiiiiil CATALOGUE FRANCO iitiiimiiiimtiB^' 

SON EMPLOI EN COUVERTURE 

Le blé, comme toutes les plantes 
de grande culture, a besoin pour se 
jUyainnnei-, pjjpcipalgment d'azote, 
d'acide phosphôïlque et % jmâsS£ 

Toutes les terres de notre région 
manquant d'acide phosphorique, la 
plupart des cultivateurs ont la lion-
ne habitude d'apporter cet élément 
avant les semailles sous forme de 
super ou de scories. 

L'azote est parfois employée à la 
même époque sous forme de sulfate 
d'ammoniaque ou de cianamide de 
calcium et, de plus en plus, on tend 
à l'employer à la fin de l'hiver sous 
forme de sulfate d'ammoniaque ou 
de nitrate de soude. 

Quant à la potasse, jusqu'à ces der-
nières années, elle était le plus sou-
vent négligée dans la fumure du blé, 
au grand détriment des rendements. 
Depuis deux ou trois ans, il y a sur 
ce point de sensibles progrès qui sont 
malgré tout loin d'être suffisants. 
C'est que l'action de la potasse ne se 
marque pas à la vue comme celle de 
l'azote employé au départ de la vé-
gétation. 31 est rare que la potasse 
produise un allongement de la paille, 
mais elle la rend plus robuste, plus 
solide et par là augmente la résis-
tance à la verse. De plus c'est la po-
tasse qui, au' mois de juillet, favo-
rise la montée des hydrates de car-
bone qui se forment dans les feuil-
les et leur transformation en amidon 

i pour grossir le grain de blé. Sous 
l'influence de la potasse, le grain se 
nourrit et mûrit dans de meilleures 
conditions, l'échaudagc est presque 
toujours évité et le poids spécifique 
s'en trouve plus élevé. La potasse fait 
les blés lourds. 

Grâce à l'apport d'engrais potas-
siques en quantité suffisante, le ren-
dement se trouve souvent accru de 
4 à 5 quintaux à l'hectare en moyen 
ne et le poids spécifique plus élevé 
de 2 à 3 kilos. 

M. Lavallée, le distingué directeur 
de la Ferme Expérimentale d'Avrillô 
et spécialiste de la culture du blé 
résume ainsi l'action de la potasse 
sur cette céréale : 

« La potasse est un des éléments 
indispensables à la vie des plantes 
et à l'obtention d'abondantes récol-
tes. Son rôle chez les céréales est 
surtout d'activer la fonction chloro-
philienne et par suite de favoriser 
l'élaboration de l'amidon qui s'accu-
mule dans le grain, 

-"i--- ■ --.<-■-. ^ÛOU; ««.i., m vuinaii-

tution des tissus de la plante, en aug-
mente la résistance aux intempéries, 
à la verse, aux maladies cryptoga-
miques et par là même elle est une 
source de matières azotées. 

» Son emploi s'impose au même ti-
tre que celui des engrais azotés et 
phosphatés lorsqu'on vise l'obtention 
de fortes récoltes avec les céréales 
d'automne et plus spécialement avec 
le blé. » 

A QUEL MOMENT, 
DOIT-ON EMPLOYER LA POTASSE 

SUR LE BLE? 

On peut sans doute apporter la po-
tasse à l'automne avant les semail-
les, soit sous forme de sylvinite ri-
che (à condition de l'employer suf-
fisamment tôt) soit sous forme de 
chlorure de potassium. Mais de. plus 
en plus, devant les excellents résul-
tats obtenus, on tend à employer le 
chlorure de potassium en couverture 
à la fin de l'hiver en mélange avecr 
>„„ . —-~. L 
ico engrais azoïes. 

Le chlorure se mélange admirable-
ment soit au sulfate d'ammoniaque, 
soit au nitrate de soude dans la pro-
portion d'un sac d'engrais azoté pour 
deux de chlorure de potassium 
(quantité à mettre sur un hectare). 
L'épandage se fait dès que possible, 
dans le courant du mois de février ; 
on herse après l'épandage si l'état du 
sol le permet. 

On peut, avec avantage, dépasser 
la dose de 200 kilos de chlorure de 
potassium à l'hectare ainsi qu'en té-
moignent les chiffres ci-dessous em-
pruntés au rapport de M. Lavallée 

sur Tes" essais faits ÎS, ™B h k 
me Expérimentale d'Àvrilbj (chloru-
re épandu en couverture le 1er Mars, 
tin peu tardivement à cause des 
pluies) : 

ttondcmeifft à l'heel. 
lirain Paille 
(kilos) (kilos) 

Parcelle avec 300 kilos, 
chlorure de potassium 

Parcelle avec 200 kilos 
chlorure de potassium 

Association Générale 
des Producteurs de Blé 

2.700 5.850 

2.130 4.620 

Difl'érence en faveur de 
, la parcelle avec 300 

kilos de chlorure, de 
potassium .' 270 1.230 

L'apport de 100 kilos de chlorure 
supplémentaires (300 kilos au lieu de 
200) a donc produit une augmenta-
tion de rendement de 270 kilos de 
grains et de 1.230 kilos de paille, ce 
qui est considérable. Pour une dé-
pense supplémentaire inférieure à 

MARCHE FRANÇAIS 

Très mauvais marché français pen-
dant la deuxième quinzaine de jan-
vier. Pendant la première quinzaine 
de décembre, les cours français, mal-
gré le fléchissement mondial (7 fr. 
par quintal environ du 1" au 8) 

^éî^îSÎ i ?fS frès maintenu?, Pour 
la seconde quinz'ainé de décembre, 
nous avions noté dans notre dernier 
bulletin une petite- reprise de 2 à 
6 francs suivant les régions ; reprise 
déterminée sans nul doute par le dé-
clanchement des affaires d'exporta-
tion, et appuyée par la fermeté mon-
diale qui se manifestait alors. 

En janvier, ce fut l'inverse ; d'une 
part la fermeté de fin d'année a dé-
terminé assez vite, dans la région de 
Paris notamment, une recrudescence 
des offres, Au même moment la fai-
blesse mondiale réagissait sur notre 
marché ; enfin, la fermeture de la 
frontière belge venait enrayer en 
partie un mouvement d'exportation 
déjà trop ralenti. 

Toutes les causes agissant en même 
temps ont provoqué une baisse ra-
pide de 5 à 7 francs SUT tout notre 
marché, très sensible, notamment 100 francs, lé bénéfice net est aug-

menté de plus de 500 francs, c'est un ; dans les régions Nord et Parisienne, 
' Centre, Centre-Ouest et Ouest. 

Du 7 au 23 janvier, le fléchisse-
ment a atteint 5 fr. (cote officielle), 
11 fr. (courant marché réglementé) 
et 5 à 8 fr. (en culture). 

Situation déplorable qu'est venue 
renforcer une vague de décourage 
ment des vendeurs, accentuant les 
offres et incitant les acheteurs à la 
réserve. 

■ rtS3' fi ■gfrs&a» < failli 

Commission Oâparfeitisnfaie 
du Ghliaignier 

placement à plus de 500 r/c. 
Des résultats du même ordre fu-

rent obtenus en 1029 par M. Le 
Gouais, expérimentateur à la Barre-
David (Loire-Inférieure). Le chloru-
re de potassium employé le 2 mars 
aux doses de 200 et 400 kilos à l'hec-
tare sur blé Vilmorin 23, en terre 
silico-argileusc, a donné les résultats 
suivants : 

HcmleuicntùlMicet. 
Crain Paille 

(kilos) 

1.650 

(kilos) 

7.000 Parcelle sans potasse 
Parcelle avec 200 kilos 

chlorure de potassium 2,205 8.000 
Parcelle avec 400 kilos 

chlorure de potassium 2.550 8.200 

De tels résultais se passent de com-
mentaires. ' . 

. VALENTIN, 

Ingénieur-agronome. 

Règlement des Factures 
Nous constatons avec peine que 

les règlements de factures ne s'opè-
rent pas régulièrement, ce qui cause 
à notre trésorerie de gros embarras. 

Nous n'ignorons pas certes, que la 
culture, ainsi que la vitir.nltnrpij fra-
versent une crise aiguë par suite de 
la mévente des produits, mais il faut 
que ceux qui se trouvent gênés aient 
recours aux Caisses de crédits agri-
coles, ce qui leur permettra de faire 
face a(ux règlements qu'ils ont à 
faire. 

Soutenez votre Syndicat pour qu'il 
puisse vous rendre les services que 
vous êtes en état d'exiger de lui, et 
pour cela, facilitez-lui sa tâche en 
réglant aux dates d'échéances fixées, 
les factures que vous avez à lui payer 
soit directement, soit à ses agents. 

Le meilleur chasseur... 
peut rentrer bredouille. Cela ne vous 
arrivera cependant pas souvent dans la 
destruction des taupes, si vous employez, 
toujours par temps sec, le véritable 
Taupicidc Félix Martin, Le plus fou-
droyant et le moins cher ! 

Dans les bonnes pharmacies, 4 fr. 50 
la boîte, ou, à défaut, écrire Pharmacie 
LEMAITRE, Nantes (Loire-Inférieure). 

La Commission départementale du 
Châtaignier désirant arrêter le plus 
rapidement possible ses opérations 
de la campagne en cours, invite ins-
tamment les planteurs à faire leurs 
commandes sans plus tarder. 
—Ces plants sont cédés, franco d'em-
ballage, port dû, aux prix suivants : 

Plants de Montrevault 

10/20 7 70 le cent 
20/40 12 60 le cent 
Au-dessus de 40 cm... 18 20 le cent 

La Reproduction des Lapins 
De tous les problèmes qui solli-

citent l'attention de l'éleveur, il n'en 
est pas de plus important que celui 

j;de la reproduction. Surtout depuis 
»|j|jp*eîtfoa de§ lapins à fourrure fine

t 
Castorrex, ZibeîînéS, etc. 

Je me propose d'exposer ici aussï 
clairement que possible les idées et 
les théories modernes sur la repro-
duction et l'hérédité chez les lapins. 
On m'a dit : c'est trop difficile et les 
éleveurs ne se donneront pas la peine 
de comprendre cela. Comme si les 
éleveurs français étaient plus bêtes 
que les autres. En vérité, je n'en 
crois rien. Et puisque les journaux 
avicoles et cunicoles à l'étranger tien-
nent leurs lecteurs au courant de ce 
qu'ils peuvent utiliser dans les tra-
vaux des savants, il n'y a aucune 
raison pour que nous restions en re-
tard. 

Si d'ailleurs quelques passages 
semblent obscurs à la première lec-
ture, je prierai lecteurs et lectrices 
de bien vouloir m'en excuser et de 
me demander des éclaircissements 
que je donnerai volontiers. 

Déblayons d'abord le terrain en 
montrant que les anciens procédés 
ne sont pas suffisants pour produirf 
par exemple des Rex de couleurs. 

On supposait autrefois que les ca-
ractères étaient transmis par le sans 
des générations successives et d< 
telle manière que chaque individi 
possédait 50 % des caractères de son 
père et 50 % des caractères de SÎ 

mère. Ainsi en croisant un Castorrej 
pur avec un Chinchilla pur, on de 
vrait obtenir des lapins A qui con-
tiendraient : 

50 % ou la 1/2 des caractères du 
Castorrex, et 50 % ou la 1/2 des 
caractères du Chinchilla. 

Ces lapins A seraient des 1/2 sang, 
En prenant une femelle 1/2 sang 
ainsi obtenue et en la croisant avec 
un autre Castorrex pur, on devrait 
obtenir des sujets B contenant : 

50 % ou la 1/2 des caractères du 
père, soit la 1/2 des caractères d'un 
Castorrex. 

50 % ou la 1/2 des caractères de 
la mère. Celle-ci possédant la 1/2 
des caractères du Castorrex, nous 
aurions la 1/2 de la 1/2, soit le 1/4 
des caractères du Castorrex. Ainsi 
nos sujets B contiendraient la 1/2 

a commencé à faire moins de victimes 
en France, à partir do l'apparition du 
fameux Bandage pneumatique sans res-
sort de A. CLAVERIE, de Paris. 

Il suffit de consulter les statistiques 
pour s'en assurer. 

L'éminent Spécialiste des Etablisse-
ments CLAVERIE vous recevra dans les 
villes suivantes : 
NANTES, tous les jours, sauf le diman-

che, à la Succursale des Etablissements 
A. CLAVERIE, 8, rue Crébillon. 
Un émulent Spécialiste Collaborateur 

recevra également de 9 h. à 4 h. à : 
Châteaubriant, mercredi 19 février, Hôtel 

du Commerce. 
Ancenis, jeudi 20, Hôtel des Voyageurs. 
Saint-Nazaire, vend. 21, Hôtel des Mes-

sageries (rue Ville-ès-Martin), 

CEINTURES PERFECTIONNEES 
contre les Affections de la matrice et de 
l'estomac, Rein mobile, Ptôse abdomi-
nale, Obésité, etc., les plus efficaces, les 
plus légères, les plus agréables à porter. 
MODELES NOUVEAUX ET EXCLUSIFS 
des Etablissements A. CLAVERIE, 231 
faubourg Saint-Martin, PARIS. 

assainissez 
^ arbres e* arbustes l 

_ • r- e» vaporisant sur eux le plus efflieaee des 
^r-rL_"~~~-insecMeid'ea d'hiver * I* 

M.-M'-'W HRACENOL 
Sté Alsacienne tic l'roit. Chimiques, S», Bd. HaumMmann, Parla 

Agent régional : M. BLIET, 4, Rue de Flandres - NANTES 
et dans tous ' les Syndicats 

plus le 1/4 des caractères du Castor-
rex et seraient des 3/4. 

Mais si l'on croisait entre eux les 
frères et sœurs demi-sang, qu'obtien-
drait-on ? D'après la théorie, on 
obtiendrait des sujets C qui contien 
draient : 

1° La 1/2 des caractères du père 
demi-sang, sont la 1/2 de la 1/2, c'est-
à-dire le 1/4 des caractères du Cas-
torrex. 

2° La 1/2 des caractères de la 
mère demi-sang, soit la 1/2 de la 1/2, 
c'est-à-dire le 1/4 des caractères du 
Castorrex. 

Additionnons : le 1/4, plus le 1/4, 
cela fait la 1/2. Les sujets C con-
tiendraient donc la moitié des carac-
tères du Castorrex. 

Or, en fait, ce n'est pas du tout ce 
qu'on obtient, car en croisant les su-
jets appelés demi-sang entre eux, on 
a des Castorrex et des Rex dans la 
nortée. 

Remarquons qu'il était impossible 
d'expliquer quel rôle jouait le sang 
dans la transmission des caractères. 
Nous savons à présent qu'il n'en joue 
absolument aucun et que sont tout à 
fait impropres les expressions pur-
sang, demi-sang, trois-quarts de sang. 
Certains éleveurs parlent même des 
7/8. Pourquoi pas des 15/16 ? 

D'aucuns diront : ces expressions 
sont impropres, soit, mais elles sont 
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MAXIMILIEN HELLER 
PAR HENRY CAUVIN 

<— Je n'en sais rien... je n'en sais 
rien... répondit-il avec vivacité, je 
tâche de connaître les événements ; 
j'en tirerai plus tard les conséquen-
ces. 

Voici donc un premier fait qui 
m'est acquis : 

a On a trouvé dans la chambre 
de M. Bréhat-Kerguen une lettre si-
gnée du nom de Boulet-Rouge. » 

Je continuai mes investigations 
«ans perdre de temps. J'achetai chez 
un fripier un costume de paysan ; 
je coupai mes cheveux, que je cou-
vris d'une perruque blonde, et rasai 
ma moustache. 

Une heure après, je sonnai à l'hô-
tel Bréhat-Lenoir. 

M. Prosper m'ouvrit et ne me re-
connut pas, 

 yue voulez-Vous ? mé deman-
da-t-il d'un ton qui me prouva qu'il 
observait moins envers ses inférieurs*! 
qu'envers ses supérieurs les règles 
d'une obligeante politesse. 

— Je cherche de l'ouvrage, répon-
dis-je de l'air le plus niais que je 
pus prendre, et je voudrais me pla-
cer comme valet de chambre,. 

r— Avcz-vous déjà servi ? 
Oui, en province. 

i— Ah I en provincel 1 Je (n'aime 
las les gens de la province 1... 
Croyez-VQU§ donc que. M, Bréhat-

Kerguen va prendre pour domestique 
le premier venu ? Il a été bien ins-
truit, allez, par l'exemple de son 
pauvre frère, mon défunt maître. 

— Mais, fls-je en insistant, ne 
pourrais-je pas le voir î 

— Ma foi ! revenez quand vous 
voudrez ; seulement il ne fait qu'en-
trer et sortir, et vous aurez difficile-
ment l'occasion de le rencontrer, je 
vous en préviens. 

— C'est bon, je reviendrai, dis-je 
en secouant la tête et en poussant un 
soupir bruyant... Ah 1 les pauvres 
gens ont bien die. la peine à gagner 
leur vie 1 

Au moment où j'allais me retirer, 
la sonnette jgtcjrtij yiolçBgâgnft " 

: Ah i tenez, Fit l'intendant en se 
suspendant au cordon, voici sans 
doute M. Bréhat-Kerguen. 

C'était lui en effet. Vous vous rap-
pelez peut-être que nous l'avons dé-
jà aperçu quand il passa sous les 
fenêtres de la salle, le jour de l'au-
topsie. 

M. Bréhat-Kerguen peut avoir une 
cinquantaine d'années. Il est de -forte 
taille, avec un cou de taureau, des 
bras d'une longueur remarquable, 
des mains énormes et couvertes de 
poils. 

H y a en lui quelque chose de 
rude et de sauvage. On voit «ru'il a 

■i 

toujours vécu loin des villes, dans 
son château de Bretagne, au milieu 
de ses bruyères, comme un sanglier 
dans sa bauge. 

Ses cheveux grisonnants sont très 
ébouriffés. Une mèche plus foncée 
lui tombe sur le front obliquement 
et va rejoindre ses gros sourcils noirs 
qui abritent des yeux gris très vifs. 
Son teint est fortement coloré, ses 
lèvres épaisses ; il porte une barbe 
grise taillée en brosse, et marche en 
traînant un peu la jambe gauche. 
C'est, en somme, un assez vilain per-
sonnage. 

Son premier regard tomba sur moi. 
— Hein ! dit-il à l'intendant avec 

un grognement semblable à celui 
d'un ours... Qui est celui-là? 

M. Prosper courba l'échiné trois 
ou quatre fois et lui dit ce qui 
m'amenait. 

— Un domestique ? reprit le Bre-
ton en haussant les épaules. Et que 
voulez-vous que j'en fasse ? J'en ai 
plus qu'jl m'en. îauï,« u:ë's» uôTnësti-

Il nous tourna le dos et commença 
a monter l'escalier. J'étais fort in-
quiet du succès de mon entreprise, 
lorsque M. Bréhat-Kergupn, se ravi-
sant, s'arrêta sur une marche et me 
cria sans se retourner : 

— Au fait 1... montez avec moi !... 
Je le suivis. Arrivé au second étage, 

Il tira une clef de sa poche et l'in-
troduisit danfe la serrure. Avant 
aouvrir, il fit jouer le pêne cinq ou 
six fois de suite, comme pour s'as-
surer qu'on n'était pas venu en son 
absence, puis poussa la porte, et, 
quand je, fus entré, la referma sur 
moL 

Je me trouvai dans une chambre 
très simple qui donnait sur la cour. 

Devant la fenêtre, une table à 
écrire ; au fond de la pièce, un grand 
lit à baldaquin, quelques chaises et 
dieux fauteuils couverts de velours 
d'Ultrecht : voilà pour l'ameuble-
ment. Près de la cheminée, une gran-
de malle en cuir. 

C'est en furetant derrière -cette 
malle, je l'ai su depuis, que M. Pros-
per a trouvé le billet d)e Roulet-
Rouge. 

M. Bréhat-Kerguen ouvrit la fenê-
tre, poussa les persiennes qui étaient 
à demi-fermées, et le grand jour pé-
nétra dans la chambre. 

Il planta une chaise devant la fe-
nêtre : 

— Asseyez-vous là ! me dit-il. 
II se. plaça lui-même le dos au 

jour et commença à m'inteiToggr sur 
mes antécédents, mes, habittiuës, 
mes, relatiOîîs, etc., etc., avec toute 
ia minutie d'un juge d'instruction 
exercé. Mais j'avais composé, che-
min faisant, une fable que je lui 
débitai sans hésitation ni me cou-
per ; et plus ses questions étaient 
précises, plus mon esprit, surexcité 
par cette sorte de lutte, me fournis-
sait des réponses catégoriques et 
conformes au rôle que je jouais. 

Il paraît qu'il fut satisfait de cet 
examen, car après avoir réfléchi 
quelques instants, en se promenant 
de long en large dans la chambre, 
il s'arrêta de nouveau devant moi 
et me dit : 

— C'est bon, je vous prends à mon 
service. Nous partirons pour la Bre-

jtagne.M lç plus tôt possible... Descen-

dez et dites à l'intendant de venir 
me parler. 

J'étais dans la place !...; 

XI 
Trois jours après, j'appris que M. 

Prosper, qui me traitait avec une 
sorte de pitié hautaine et me don-
nait de sages conseils chaque fois 
que ma naïveté campagnarde m'at-
tirait la colère de mon maître, 
j'appris, dis-je, de cet honnête inten-
dant, qu'on allait lever les scellés 
sur la requête de M. Bréhat-Kerguen 
et de- M. Castille, les plus proches 
parents du .défunt. 

En effet, le soir vers huit heures, 
le juge de paix vint, assisté de son 
greffier, procéder à cette opération 
et à la confection de l'inventaire. 

J'avais attendu ce moment -avec 
une ijrnpatieuCÈ Jndicibie. J'allais 
dOnÇ eîiûn pénétrèf dans la chambre 
où le crime avait eu lieu ! J'allais 
atteindre en partie le but pour lequel 
j'avais revêtu ce pénible déguise-
ment ! Après avoir étudié de près 
l'homme, j'allais étudier de près les 
choses 1 

A huit heures donc, M. Prosper me 
dit d'un ton où perçait un vif dépit : 

— Monsieur vous demande. Le juge 
de paix et M. Castille sont là. Je 
m'étais offert pour aider ces mes-
sieurs et les éclairer, mais monsieur 
a refusé mes services et m'a dit de 
vous prévenir. Prenez cette lampe... 
mieux que cela 1 Voyons donc... im-
bécile... vous allez renverser l'huile I 
Là, montez vite, monsieur vous at-
tend. 

Le juge de paix était arrivé, ainsi 
que AL Castille. neveu du rMftm*. 

Nous entrâmes dans le cabinet où 
l'autopsie avait eu lieu. 

Le juge de paix procéda gravement 
à la levée des scellés. Lorsqu'il eut 
enlevé le dernier cachet et la der-
nière bande de papier, M. Bréhat-
Kerguen ne put retenir un léger 
soupir de satisfaction. 

Le magistrat tira de sa poche la 
clef qu'on lui avait confiée et ouvrit 
la porte. 

Passez le premier, me dit-il ; éclai-
rez-nous. 

On avait laissé la chambre dans 
l'état où elle était le jour du crime. 
Le lit était encore défait et les draps 
traînaient sur le tapis. 

Cette chambre était la dernière, 
de la maison ; sgg fenêtres S'ouvraient 
sur le. jardin, Jè remarquai qu'elles 
étaient solidement grillées. Le mobi-
lier, ici encore, était fort simple et 
peu en rapport avec l'immense for-
tune du défunt. 

A quelques pas du lit était placé 
le fameux secrétaire. 

C'est de ce côté que se dirigèrent 
d'abord les quatre assistants. 

— On n'a toujours pas trouvé le 
testament ? nasilla le juge de paix. 

— Non 1 répondit M. Castille, qui 
paraissait fort ému et qui adressait 
à 'son voisin, M. Bréhat-Kerguen, des 
regards ou on lisait une rage sourde. 

Celui-ci restait impassible. 
— Allons, reprit le juge de paix, 

cherchons encore ; nous serons peut-
être plus heureux cette fois. 

Etait-ce une illusion ? Il me sem-
bla qu'un sourire imperceptible avait 
effleuré les lèvres charnues du Bre-
ton. 
i** napiers furent encore retours 

nés, les registres ouverts et feuille-
tés avec soin. Après une heure de 
recherches, on ne découvrit aucun 
mot indiquant les volontés dernière? 
de M. Bréhat-Lenoir. 

— Vous le voyez, Monsieur, dit le 
juge de paix à M. Castille, j'ai fait 
tout ce qui était en mon pouvoir. H 
est décidément bien établi que votre 
oncle n'a pas laissé de testament. 
Vous n'aviez pas connaissance, n'est-
ce pas, que le défunt eût d'autres pa-
piers que ceux-Ci ? 

— Non, Monsieur, répondit l'héri-
tier déçu, sur le front,duquel perlait 
la sueur... Non ; mon, onclô »-« il lûtf 
l'a dit mille foi» — mettait tous sis 
papiers et tout son or dans ce se-
crétaire. 

— Oh ! quant à l'argent, reprit le 
juge de paix, nous savons où il est 
allé 1... Mais c'est vraiment singulier 
qu'on ne trouve pas un testament... 
Enfin la moitié de ma tâche est ac-
complie... Je vais maintenant procé-
der à la confection de l'inventaire. 

Le greffier s'approcha d'une table, 
y déposa une serviette bourrée de 
papiers et se tint prêt, la plume sur 
l'oreille et le nez relevé, à noter les 
indications de son chef. 

A ce moment, je vis le regard de 
M. Bréhat-Kerguen — que je ne per-
dais pas un instaDt de vue, sans qu'il 
s'en aperçût •— se fixer avec inquié-
tude du côté de la cheminée. Ce n« 
fut qu'un éclair, et il reprit aussitôt 
son air indifférent et farouche, 

Je suivis sos regard. 
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Offres et Demandes 
Bcrir» on a-adressor an Syndicat, 2, rne-

Scribe, Nantes. Service réservé à taosj 
Adhérents. 5 francs psr annonce parais-,, 
tant 3 fois. 

OFFRES 
175. — A yendre, plajits des meiK| 

feures variétés d'Hybrides sélection-
nés, blancs et rouges, production des' 
vignobles et pépinières dp prôprié-, 

ôftr.ges. par Clisson» 

DEMANDES 
ï'4. f~ On demande purrier agri-

Èi&Ie très actif. 
15. -— On demande ménage, hom-

ffle toutes mains, femme cuisine. 
16. .—r On, demande ménage jardi-

nier, femme à toutes mains pouvant 
teire cuisine simple. 

17. , Jeune ménage, 2 enfants, 
éemande place, homme apte à tous 
trayaux agricoles et viticoles, sa-
chant soigner bétail et chevaux, 
femme toute main. 

18. >—« On demando femme sérieu-
Se^ cuisinière, toute main. 

il 

LE LACIft 
Suraliment idéai pour Veaux 

Crée les CHAMPIONS 
Stimule l'appétit, apporte les élé-j 

ments manquants au lait écrémé j 
et fournit un 

LAIT ARTIFICIEL PARFAIT 
Plus de diarrhée, ni d'arrêt de I 

croissance. Engraissement rapide et-J 
chair blanche. Ossature et confor'-'l 
mation idéale. Appétit extraordi-1 
naire et santé parfaite. 

Le "LACIA" est sans égal 
IL VOUS RAPPORTERA DIX FOIS LA DEPENSE | 

Le UCIA est pour les veaux 
co que l'OSSATINE est pour les porcs 

Pour le gros : 
H. PARP01L, Nueil-sur-Layon (M.-st-L) | 

En vente : 
Dans toutes les Maisons d'Alimentation du Bétail 

DEPOSITAIRES DEMANDES 
Echaci&Iw csïoy« tacs gvt, cootrs midsi do 12 fracs. 

Bâches - Ficelles 
"Teiiïes -Lambrequins " 

EILL & C" 
60, Quai Fosso 
NANTES Tél. 117-8Î 

PRODUITS DIVERS 
Les prix que nous donnons ci-dessous 
s'entendent pour le détail par quantité 

de 100 kilogr. minimum 

RIZ et ISSUES 
Riz SBjtgOi'i Tmpôrt{\ti6n N" î. 170 »» 
Riz Saigon Importation N" 2. 105 *» 
Issues de riz im„,„, 112 s>» 
Farine de Manioc ,,,..£ 125 »» 

Les 100 kilos logos sur wagons Nauua 
ou Çhantcnay. 

» LE TITAN » , 152 
Farine alimentaire pou- porcs et bo-

Wos. 
Les 100 kilos logés, sur wagon Chan-

tcaay. 
Farine € La Reine », 121 fr. les 100 

kilos logés, départ Plessé, 

Tourteaux en farina 
et divers 

Coprah eu pains î 
par '500 k, minimum t 125 »» 
par 100 k 143 »» 

Coprah en farine j 148 »» 
Arachides rufisque : 

en farine, cxt. bl. Bordeaux 142 »» 
en farine, blancs 156 »» 

Farine de maïs t 125 »» 
Maïs pour volaille^ 115 
Sorgho logé dép. Nantes 128 »> 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Aliments pour Volailles 
et Lapins 

Granulé condensé p' volailles 130 
Grandes Pondeuses , 130 » 
Farine do viande .„ 191 »> 
Poudre d'os alimentaire...... 94 »J 

i arinc d'os alimentaire d9 a 
Les 100 kilos logés sur wagon Vcrtou. 

AVICULTURE DE L'OUEST 
Prorondo bret. pr volailles.. 135 &» 

— nantaise pr lapins. 135 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 1 

Aliments mêlasses 
Mélasse Say, 80 % mélasse... 96 »» 
Son mélasse Say, 50 % 113 *» 
Paille mélassée Say, 50 82 

Les 300 kilos logés sur wngon Pans-
Gsbelins çt Pont-d'Ardres. 

Produits des Etablissements 
Arsène Berlin 

ALIMENTATION DES CHEVAUX 
Aliment complet N" 1, 40 % 

avoine, 35 % mélasse 109 
Aliment « Le Picotin », pour 

chevaux de campagne (suc-
cédanés, avoino tourteaux) 118 s>3> 

ALIMENTATION DES BŒUFS 
Eï VACIIIEC 

« Optima » ; 
pour vaches laitières....... 134 »> 
pr engraissement d. bœufs 146 
j>r ypaux (le sac de 5 k.). 14 50 

ALIMENTATION GENE1ULE 

Provende « Sucraff » N* 1... 88 »» 
-, « Sucraff » N" 2.., 84 »> 

ALIMENTATION DES PORCS 
? Optima » • 

pr engraissement des porcs 132 
pour porcelets et truies... 192 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantcs-

Saint-Josepb. ou pris à l'usine, 

Prcvsnwéins 
Infaillible pour l'élevage des por-

-ceîets et engraissement des porcs, 
15 fr. la boîte, mis an bureau du 
Syndicat. 

Sulfate de Cuivre 
Nous cotons : Sulfate de cuivre 

Anglais, 330 fr. ; Français ou Belge, 
5 fr. de moins,. 

NOIRE 

Huiles de Tab e 
fisna « Calvé », par 15 litres, 8 fr. 50 

le litre franco, verre facturé 1 fr. 
et repris au même prix. 

Extra « La Délicate », 10 k., 95 fr. 
uanco j 5 k., 50 fr. franco^ 

Savons 
Savon, marque G.H.B., blanc 

extra, 72 % d'huile, garanti 
pur 405 fr. 

Savon blanc, G.H.B., 72 % 
matières utiles ? 385 » 

Savon blanc extra silicate... 335 » 
Ces prix s'entendent aux 100 kilos 

par caisse de 50 kilos, en barres ou 
en morceaux de 500 grammes. 
Savon blanc extra, 72 %, 

« Croix d'Or », en barre.. 406 » 
en morceaux de 500 gram, 406 » 
Les 100 k. départ Nantes. 

SAVONS MOUS 
Fûtj fûts Seaux 
SUk. 25 k. 1-2,500 

Diaphane supérieur- 330 335 340 
Extra pur.... 285 290 295 
Diaphane , 215 220 230 

Les 100 kilos log's, départ Nantes. 

Pétroles et Essences 
les 100 nt. 

Pétrole ordinaire, en bidons 
de 50 litres „ 220 fr. 

Essence poids lourd, bidons 
de 50 litres 231 > 

Essence Tourisme, bidons de 
50 litres 241 » 

Pétrole blanc cristal en cais- La caisse 

ses 123 fr. 
Essence poids lourd , 121 » 
Essence Tourisme 122 » 

Les emballages facturés sont repris 
au même prix s'ils sont en bon état. 

Kemise syeciaie u nos auuviiuw. 

Nous consulter. 

Charbons 
(Nous consulter)] 

Nantes, le 14 Février, 

Grains et Farines 
Prix à la production : 

Blé en disponible...,..;..,., 124 à 125 
Avoines grises ou noires. 75 
Avoines bigarsées, 08 à 70 
Sarrasin 81 
Orge i 75 
Seigle 72 
Maïs Plata , 91 
Maïs Indo-Chine.... 

MARCHÉ^ 

80 

Fourrages 
On cote suivant lieux de produc 

tion, les 1.000 kilos : 

Paille de blé bottelée 335 
Paille de blé pressée , 325 
Paille d'orge pressée , 285 
Paille d'avoine pressée 315 

Cours du Bétail 
MARCHE AUX BESTIAUX 
Syndicat de la Boucherie 
Cours du 7 février 1930 

BQiUFS : 20. — Le demi-kilo : 
derrière, 4.50 ; devant, 4 fr. 

VEAUX : 463. — Le demi-kilo : 
Ire qualité, 8.25 à 9.25 ; 2e qualité, 
0.25 à 7.25. 

; MOUTONS : 214. — Le demi-kilo, 
9 à 10 fr. 

MARCHÉ AUX VEAUX 
Syndicat des Eleveurs 

Entrés hier : 130. Entrés ce jour : 
333. 

Cours le plus haut, 7.25 ; cours le 
plus bas, 5.25 ; moyenne, 6.25. 

Légumes et Primeurs 
MARCHE DU CHAMP DE MARS 
Nantes, 12 février. — Artichauts, 

les 12, 14 ; betteraves, les 12, 6 ; ca-
rottes, le k., 0.50 ; céleri rave, la 
botte, 8 ; céleri blanc, la botte,8 ; 
choux pommes, les 16, 15 ; choux-
lleurs, les 11, 20; choux'Bruxelles, 
le k., 4 ; cresson, les 12, 10 ; chico-
rées, les 12, 5 ; endives, le kilo, 3.25; 
escaroles, les 12, 2.50 ; épinards, le 
kilo, 1.75 ; laitues, les 12, 3.50 ; mâ-
che, le kilo, 4 ; navets, la botte, 1.25; 
noix, le kilo, 7 ; oseille, le k., 2; oi-
gnons, le kilo, 0.50; pommes, le k., 
1.25 ; pissenlits, le k., 4 ; poireaux, la 
botte, 4.50 ; radis, les 12, 7 ; salsifis, 
la botte, 2 ; scorsonères la botto, 2; 
choux verts, les 12, 2. 

Cours des Vins 
Gros-Plant , 220 à 275 
Noah 150 à 200 
Noah, le degré alcool... 7 » à 7 50 
Poiré 6 » à 6 50 

MARCHÉ TALENSAC 

BŒUFS. — Le demi-kilo : Ire caté-
gorie, 6 à 10 fr. ; 2e catégorie, 3 à 4.50 : 
3o catégorie, 2 à 3 fe, 

VEAtT. — Le demi-kilo : lrc catégo-
rie 0 fr. 50 à 11 fr. ; 2c catégorie, .0.50 
a 7.50 ; 3e catégorie, 4 à G. 

MOUTON. — Le demi-ldl. : Ire caté-
gorie, 11 à 12 ; 2e catégorie, 0 a 11 fr. ; 
3c catégorie, G à 6.50. 

PORC. — Le demi-kilo : 7.75 à 9.25. 
BEURRE. — Le demi-kilo : 0 fr. 50 

à 12 fr. 
CiitJFS. — La douzaine : 8 à 8 fr. 50. 
LAPINS. — Le demi-kilo : G.50 à 7 fr. 
POULETS. — Le demi-kilo : 8 fr. 50 

a v « 

i " ANCEXIS 

I Poulets, de 25 à 40 fr. ia paire ; Ia-
\ !H,y>> lo à 25 fr. pièce ; oies, 5 à 5.25 
; la livre ; pigeons, 10 à 12 fr. la paire • 
peurre, 8.50 a 9.50 la livre ; œufs, 6.50 
a 7 fr. la douzaine ; veau, 8 à 9.25 le 
™° -

:
 io°n

C
J
 8'70 * OÛ lc kl- î Poi'cclets, 3^0 a 380 fr. 

CANDE 

Froment, 120 fr. ; .seigle, laO fr.; orge, 
ir.; avoine, 95 fr.; pommes de terre, 

-10 à 45 fr.; paille, les 1.000 kit., 380 fr.; 
foin, 620 fr.; beurre, le demi-kilo, 
10 fr.; œufs, la douzaine, 6 à 6.50; 
poulets, la paire, 28 à 38 fr.; canards, 
la paire, 28 à 36 fr.; lapins, la pièce, 
14 a 18 fr.; pigeons, la paire, 9 à 10 fr. 

Porcs gras, amenés 25, vendus 25, le 
kilo, 9 à 9.25; porcs maigres, amenés 80, 
vendus 80, de 380 k 000 fr. la pièce ; 
"oreillons, amenés 200, vendus 190. de 
280 à 360 fr. pièce. 

CH ATE A UB HIANT 

o
 Farines, 183 ; blé, 118 ; sarrasin, de 

80 à 85 ; avoine, de 90 ù 95 ; orge, 90 ; 
son, do 140 à 142 fr.; paille, 209 fr. les 
500 kg.-; foin, 300 fr. les 500 kg. 

Cidre, do 145 à. 150 la barrique, sui-
vant qualité. 

Beurre, eu gros, 16 fr. le kg. ; œufs, 
de 6.50 à 7.50 la douzaine. 

Vieilles poules, 35-38 la couple ; gros 
poulets. 36-40 ; moyens, 30-35. 
, Bœul's, 1 à 4.50 lo kg. ; vaches, 3.50 
a 4 le kg. ; veaux, de 7-50 à 7.80 le kg. ; 
porcs gras, 8.60 à 8.70 le kg.; porcs 
maigres, 430 à 550 ; porcs de lait, 280 

NOZAY 

Blé, 120 à 121 ; orgo mouture, 84 à 
8a ; seigle, 79 à 80 ; avoine, 79 à 80 ; 
sarrasin, 84 A 85. Son, 80. Foin, 230 à 
240 ; paille en vrac, 130 à 140 ; paille 
pressée, avoine, 145 k 150, les 500 kilos. 

Cidre, la barrique, 130 à 140 fr. ; 
droits en sus. 

Beurre, le kilo en gros, 17.80 à 18; en 
détail, 18.25 il 18.50; œufs, la douzaine, 
0.90 ii 7; poulets petits, 22 à 30; gros, 
32 à 38; oies grasses, 32 à 35; pigeon-
neaux, la çouple, 6.75 ù 7; lapins, 13 à 
18 francs. 

Bœuf, 3.80 i\ 4.40; vache, 3.25 à 3.70; 
veau, 7 à 7.25; mouton, 6.70 à 6.80; norcs 
gras, 8 à 3.10, sur pied. 

Porcelets, 6 à 8 semaines, 250 a 320 
fr.; de 2 à 3 mois, 320 à 420 fr.; couran-
tms de 3 à 4 mois, 430 a 550 fr. ; jeunes 
truies adultes, 520 à 600 fr. 

BLAIN 

Blé, 122 à 123; avoine, 83; blé noir, 
90; seigle, 84; orge 85; son, 72. — Foin, 
300 fr.; paille, 150 à 170 les 500 kilos. — 
Poulets, la couple, gros 35 à 43, moyens 
30 à 35, petits 25 à 30; canards, la pièce, 
25; oies, 60 a 70; lapins, 15 à 25; œufs, 
la douzaine, 7; beurre, la livre, 9.50; ci-
tVrru,'-»J a ou rr. rcs" rwiciios. 

SAVENAY 

Blé, 123 fr. ; avoine, 80 fr. ; blé noir, 
90 fr. ; son, 75 fr. ; poutets, la couple, 
de 25 à 45 fr. ; œufs, la douzaine, Ô.50 

à 7.50 ; beurre, le demi-kilo, 10 à 11. 
Bœufs gras. le kilo sur pied, 4 à 450 -

vaches grasses, 3.50 à 4 fr. ; eaux 7 51 
à 9 ; moutons, 6 à 8 ; porcs', 8.25 k S.?" 

S A ! NT-ETTENNE-DE-MONTLUG 
Poulets gros, la couple, 50 il 60-

moyens, 40 à 45; canards, la.pièce 18 
a. 24 ; p.geons, la couple, 10 à II •' l\. 
puis, la pièce, 10 à 18 • œufs in, ,w • 
^,7.20 à %

j 4s
fe^^feÉ| IM5 « -3 Veau, le kilo, 7 à 10. 

EE PELLERIN 
Poulets gros,

 ra
 couple, 48 fr. ; petits; 

30 fr.; canards, la pièce, 24 fr • nS 

f$T'dVaupV,fr
'
 : ]a

P'"»
s
.
 1:

» A U h 16 f,-. _ Œufs, la douzaine, 8.23; 
beurre, le demi-kilo, 12 fr. 

SAINT-1'IIILBEUT-DE-GRANDLIEU 
Pouiets (la couple) : gros 55 à 68 fr 

moyens 10 à 50 fr., petits 25 à 35 fr -
canards, la pièce, 15 à 18 fr. ; pigeonst 
a couple 9 à 11 fr. ; lapins,' il 

lo a II fr, ; œufs, la douzaine, 6.50 à 
/ fr. ; beurre, le demi-kilo, 10 fr. à 10,59. 

PAIMBŒUF 
Farine, 185-187 ; Blé, 123-125 ; avoine, 

ok9\L son' J*'85 '' foin' lcs 500 kil' 28O-r£r0 ; paille, 170-175. 
Beurre en gros, le kilo, 19-19.50; au 

détail, la livre, 10-10.50 ; œufs, la dou-
zaine, 6.50-7. 

Poulets, 26-35 ; canards, 32-36 - ni, 
geo^ncaux, 8.50-13; lapins, la pièce, 

kilo, 4.10-4.60 ; ta* 
vaches, 3.90-4.20; ; 

■moutons, 7.25-7.50'; 

Bœufs gras, le 
reaux, 4.10-1.40 ; 
veaux, 7.30-7.70 ; 
porcs, 7.90-8.00. 

SAINTE-PAZANNB 
Poulets (la couple) : gros, 55 à 65 fjL 

moyens 40 à 45 fr. ; petits 25 à 40 fr -
pigeons, la couple 9 à 11 fr. ; lapinsl 
i.ar,fè

1
Ce'„ ll k 25 fr' ! œufs' Ja douzaine, 

'■M ù. 8 fr. ; beurre, la livre, 10.50 k 
II Irancs. 

MACHECOUL 
Poulets gros, la couple, 58 à 68 ; pou-

îct
r
s "îoycns. 50 a 58 ; poulets petits, 42' 

a 90 fr. ; canards, la pièce, 25 à 32 fr, 
suivant qualité ; pigeons, la couple. 11 
So1- ''lalmis> 11 a 12> 15 à 18, 18 à 22, 
il a. 11} ; œufs, la douzaine, 7.75 à 8 : 
beurre, le demi-kilo, 9 à 10.50. 

B0UUGN3UF-EN-RET2 
Blé, 115 ; avoine, 100 ; orge. 95 • 

foin, les 500 kil., 130 ; paille, 105 ; pou-
lets gros, la couple, 55 ; moyens, 50 ; 
petits, 40 ; lapins, la pièce, 18 à 22 ; 
œufs, la douzaine, 7 ; beurre, le demi-
iulo, 8. 

CLISSON 
B'V.18 à 120 ' avoine, 115 ;-blé noir, 

M ;.fo'n. les 500 kil, 375 à 400 ; paille. 
110 a 215 ; poulets gros, la couplo, 50 
à oo ; moyens, 41 à 49 ; petits, 35 à 40 ; 
lapins, 15 i 25 ; œufs, la douzaine, 6.50 
à 7 ; beurre, la livre, 9.50 à 10.50 ; bœufs 
gras, le kilo, sur pied, 4 à 5 ; bœufs 
de travail, la paire, 4.000 à 6.500 ; vaches 
grasses, le kilo, 3.50 à 4.50 ; vaches lai-
tières, l'unité, 1.000 à 2.800 ; veaux de 
lait, lo kilo, 7.50 k 8 ; porcs, 8.80 à 8.90 : 
porcelets. 20O à 300. 

CHALLANS 

Blé, 118 à 120; avoine grise, 90; noi-
re, 80; blé noir, 100; seigle, 90; fèves. 
105 les 100 kilos. 

Marché aux porcs : laitons, 300 à 350; 
nourrains, 500 à 600; gras 5.75 à 6 la 
livre nette. 

Anmaux gras de 3.50 à 4.20 le kilo sur 
pied; veaux de lait, 7.50 à 8 le kilo sur 
pied; veaux d'élevage, 250 à 600: bœufs 
de travail de 3 à 4 ans, de 6.000 à 7.000. 
Jeunes bœufs de 2 ans, de 4.500 à 5.500 
la paire; taureaux, de 1.700 à 2.500 piè-
ce; vaches laitières, jeunes amouillan-
tes, de 3.500 à 4.000; taures, 3 ans, prê-
tes 3.000, et au-dessus; animaux movens 
de 2.50fl ?, ■'■ O/JÛ-J—J!.» 8COT3S8S, 
de 800 à 1.500 pièce. 

Moutons Southdowns, de 8.50 à 9; 2é 
qualité, 7.50 le kilo, sur pied; brebis avec 
deux agneaux, 550 à 600. 

L'imprimeur-Gérant ; F. DUPAS. 

COLORÉ - BONIFIÉ 
CONSERVÉ-CLARSFiÉ 

MALADIES GUÉRIES 
MR «.ES 

PRODUITS C5ATÈ 
extoEn LA VRA/* AfAAOa* 

f Ptv"« et E- CAL1CHÈRE • St*LÔ 
lï!1 _ . _."_.!: , . 

Dep;èts ; Pharmacies Orion, à Nozay; 
Pïètost, à Héric; Sicard, à Fay-de-Bre-
tftgne ; Garnicr, à Pont-Chateau ; Alain 
Lageat, à Savcnay ; Thibault, à St-M- J-

JanJéille ; , Turpin, à Nprt-sur-Erdrc ; Le-
roux, à Plessé, 

SAVON DE MENAGE 
TZ peur Cent garanti pur 

MA.HQUE ; 

LE PETIT NAVIRE 
Savonneries Bretonnes 

NANTES 
Fsir In tonnante t'aiFosser i U ttifintln diS/allal 

ma 

EBH IB If N S B 
CHUTES DE LA MATRICE 

CL.I6 MÈDECîflE CHIRURGIE 

Déplacements des Organes 
PAR LA MÉTHODE 

LEROY 

DRAPEAUX POUR SOCIETES] 
BANNIERES - INSIGNES 

ECHARPES POUR WlftlRES ET ADJOINTS ! 

À. CHAPEAU 
Fabricant 

8, Rue Mathclin-Rodier, NANTES 

Remise de 10 % aux sociétés* 

Ft&mGALEMENT 
j Procfdiiepbs simple, lepiusef3cace,iapiuscconomlqac(lilactt!s-^iiit pour ditruirtl^ootaupes^ 

, DESTRUCTION RAPIDE ET COMPLÈTE, SUCCÈS ASSURÉ 
Emploi très faclls at SJ-« danser, en tout temps et en tout lieu, 

Le flacon fr. (Franco contre mandat) 
MILLET, Pharnuxien, RAMBOUILLET (S.-et-O.) 

PRIX ACTUEL. FRA N CS 

BANQUE 5. Pl. du Commerce 
CHANGE NANTES 

BOURSE ^ 
ACHATS DE TOUS TITRES, BONS DE LA DÉFENSE | 

PAYABLES IMMEDIATEMENT 

TOUS PLACEMENTS 
Paiomsnts Coupons - Opération! i» Biurtt 

VérKlcatlon Gratuite de Tirages 

catelcçuec&npki<les 

MTSRRB 
66 ôtïMENCe DE &R&TAGNE 

fttsmeilleunéj 
çf les moins 

çbère* 

«es plus saiMi 
«r les plui 

productives 

■ 

OFFICE BRETON 
îaymGAHPtCôtes-du-Ifortl) ffifëfâl 

L'OSSATINE 
Aliment complémentaire idéal pour 
l'élevage et l'engraissement rapide 

1 S'ADRESSER AU SYNDICAT CENTRAL 

■ S L'0SS4TINE swite ,1'nppéHt, pr.é-
viciSt £î euérit 

LE MAL. DES PATTES 
L'OSSATINE, produit de. pïémïère 

qualité EST ADÔPTB PAR TOUS 
LES ELEVEURS, souçieox d'un 
rendement certain. 

De nombreuses réflrencjps tes-
tant la parfaite réussite de L'QçSaV 
TINE sont à la disposition de nos 
lecteurs. 

Il « OSSATINE » N'IMITE AU-
CUN PRODUIT, SA SUPÉRIOBÏTÉ 
LÈS DÉFASSE TOUS. 

L'OSSATINE est pour les porcs 
ce que LE LACIA est pour les «aux 

VENTE EN GROS 
H. PARPOIL, Nueil-sur-Layon (M.-et-L.) 

En vente t 
Dans toutes les Maisons d'Alimentation du bétail 

DÉPOSITAIRES DEMANDÉS 
EttaslUlK antoy» fmço gin, untrt mi»i)l p-te di Il.fr. 

FILIDOUVE 

La douve les décime 
les guérit radicalement 
» EN 3 JOURS 

Livré en capsules, le FII.IÎ5«trVE 
«Palîsorbe très façUçrnent et sa composition 
d'àïïdo Biïnjq.UB Bitff iai? fi"?, actif 

Îiue l'extrait ethèré de tougeïî CÎJJ; «° 
ait U médication la plua économique. 

Dèiïtniti aujourd'hui- mlmt nofr» bnchvrt dt-
Ulllto en utilisant le bon ùt-dtueut. E(lt veut tm 
tdnttie gratuitement. 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES 
PRODUITS VÉTÉRINAIRES 
8, Rue Barbanégre 

PARI 8(U') 

Mcasieor le Directeur de h SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
DES PRODUITS VÉTÉRINAIRES 
3, Bue Barbanégre, PABIS-19* 

TevilUx m'adresser votre brochure gratuite : 
■ hm i» ovisÉs et les BOVIDÉS CONTRE U DOUVE 
fiom et prénomt 

fifretse 
-Deparltmcht... 

Grâce à votre merveilleuse méthode, vous avez guéri mon ?.. LerOV dS 4S12Z SS&, «Ucint d'une grosse hernie. Je 
vous en remercie beaucoup. Signé : FOURRIER, Lés LaufîëfS,"Bèlligné (L.-L). 

. Blessé des deux côtés, j'ai eu recours à votre méthode et 
iVî LerOy vous permets de publier mou nom ailn de rendre service 
aux liarnieux. Signé : GOGRIN Pierre, à Châteauneuf en Sainte-Marie (L.-L), 
' _ _ Jè ' vous écris pôur vous remercier de m'avoir guéri par 
ïVl Leroy votre merveilleuse méthode et sans m'être arrêté de tra-
vailler. Signé : POLTEAU Armand, Cinq-Chemins, Bourgueuf«en-Retz. 

_ Je certifie avoir constaté sur un grand nombre do mala-S¥i LerOy des atteints de hernies, la guérison complète et définitive 
après l'application de la Méthode LEROY. Signé : Docteur RAYNAUD N, de 
la Faculté de Paris. • . ... 
__ . Je suis heureux de vous apprendre que la hernie que 
IVI Leroy j'avais contractée, il y a trois mois, est complètement dispa-
rue et guérie par votre méthode. J'engage sincèrement ceux qui souffrent de 
cette infirmité à avoir recours à vous, Signé ; RÉTIF François, à la Ridelet, 
Erbray. -, ... 
___ - Merci d'avoir guéri mon fils en huit mois, la hernie a 
IVI Leroy complètement disparu. Publiez ma lettre si cela peut vous 
être agréable. Signé : Mme BOSSIS Henriette, au Pommier, par Legé. 

M r ■ Atteint d'une hernie depuis deux aus, j'ai été immédiate-
l_erOy ment soulagé par votre méthode. Guéri maintenant, je 

vous en suis reconnaissant. Signé : PENTCOUTEAU Louis, à la Vielllère, 
Saint-Joseph. 

M «* l A»nu Je vions vous remercier pour avoir guéri ma hernie, et je 
l»eS Oy recommande votre méthode à tous ceux qui souffrent. 

Sigué s PIPAUD HENRI, au Pont-Béranger, Saint-Hilaire-de-Chaléons. 

M r I Je vous exprime toute ma reconnaissance, car avec votre 
uerOy méthode j'ai été rapidement délivré d'une volumineusi 

hernie, je vous demande de publier ma lettre. Signé : J.-B, TESSIER, jardinier, 
rue du Loquidy, Nantes. 

Une autre attestation nouvelle d'uu docteur autorisé. 

M e »
 D

„
nl(

 Toutes les personnes que je vous al adressées sont reve-
L.eroy nues enchantées et immédiatement soulagées grâce à vos 

bons soins et à votre loyauté. Je mo fais un devoir de vous féliciter de tels 
résultats. Signé : Docteur SAHUT, de la Faculté de Paris. 

Ces lettres, prises au hasard, et publiées sur la demande expresse des 
intéressés, prouvent de jour en jour, lo succès toujours grandissant de la 
Méthode LEROY. 

Allez donc, en tonte confiance, voir Mr LEROY, de Nantes, de qui vous 
entendez de plus en plus parler et qui est toujours parmi vous. Il vous recevra 
gratuitement à ; 

NÀKTESL tous les samedis, de 9 h. à 11 h. et de 2 h. à 4 h, ; dimanche matin, 
de 9 h. à if ÎT., «n 4S& x&V'Uft, 8, rue J.-J.-Rousscaii, " ' 
GUERANDE, lundi 17, Hôtel de" fràncn 
LEGÉ, mardi 18, Hôtel du Cheval Blanc. 
GENESTON, mercredi 13, Hôtel Penaud; 
PORNIC, jeudi 20, Hôtel Continental. 
CLISSON, vendredi 21, Hôtel de la Gare. 
PONTCHATEAU, lundi 24, Hôtel Boutcmy, 
VALLET, mardi 25, Hôtel Guindon. 
MACIIECOUL, mercredi 2G, Hôtel de la Bicyclette. 
PLESSÉ, jeudi 27, Hôtel Bertaud. 
SAINT-NAZAIRE, vendredi 28, Hôtel de 1-rau.cc (près la Gave). 

MR LEROY, Spécialiste herniaire 
8, Rue J.-J.-Rousseau, NANTES 

Madame LEROY reçoit les Dames 

Fabrique de Meubles 

AJOURMEfUGUERlN 
4, Plaee Duchesse-Anne - NANTES 

MEUBLES, LITEIUE, TENTURES 

SIÈGES, TAPIS 

- Remise 5 % aux sociétaires f-
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ssuo uu ibiie u& 06ÏT18I1G6 
d'Origine Bretonne 

20 Variétés à grands rendements 
Hollande à chair jaune, Eerstelingen, Royale, 

Abondance, Saucisse, Industrie, Beauvais, Fin de 
Siècle, Géante blanche, etc., etc. 

Expéditions par wagons et à partir de 50 kilos 

I DE I/O 
| DANS VOTRE BASSE-COUR f 
§ EN UTILISANT LES FR0DUITS RENOMMÉS § 

S I âPlKKY P10lluit efficace pour « 
S LftriHOIil préserver et guérir les E 

maladies des lapins : gros ventre, diarrhée. ~ 

ILflPSBEOHîlETŒ^etTadiïl:! 
g rie des volailles. 

porcs, moutons. 

fortifie et guérit la S 
diarrhée des veaux, 

fortifie les poules jj; 
etcloublelaponte, s 

S En vente chez votre Fournisseur S 
Vente en Gros : i Laboratoire du Lapinsky | 

S |, Rue Salnt-Maurlile, Angers s 
fllllllllllltilillilllli3IIIIIIIIIHIilllilli!l~ 

IVOUS LES ELEVEREZ TOUS! 
1 RAPIDEMENT ET SANS RISQUES 

AVEC L'AIDE DE LA 

PAX-LABOR 
cstl'Ecréineuse 

de l'avenir. 
Elle est supé-

rieure à la 
meilleure des 

Barques étrangères. 
Elle" poss<kl£ iw^L 

qualités 
merveilleuses 

j;ui ia font pré-
férer à toutes 
• les autres 

marques. 
Société des Ècrémeuses Françaises 
« PAX-LABOR à Cambrât <Nôrd> 

Aliment social dont l'action fortifiante, apéritiye et diges-
1

 dve perme
t à l'animal d'assimiler en les complétant les aliments 

H donnés. 
1 Employez la FARINE A TE, vous engraisserez econprm 

* CïT^Q FOIS psus efficace que toute autre provende 
Vous trouverez la Farine ATÊ dans toutes les Succursales de i- nonuque, v des Docks de l'Ouest, de l'Union des Docks 
et chez p!sw de 3.000 Dépositaires en Brefc' je, Normandie et Venae» 

Il y a un dépôt de farine ATÉ près de chez vous 
%ammBmmmmmmmmmmisiam\m\mmmmmmimmm:am 
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$LANTES « linpriuiêrio wm & fi", fil, rus SaiaM»uL. «Tcléph, lifhiïs* Compte-P.ostal i &.$&-Nant«. 


